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NORDIQUES 

Si l'on en croit deux économistes de l'Université Laval , 
l'état des finances publiques au Québec est très sérieux, et, 

à moins d'un vigoureux coup de barre au cours des deux 
page F 1 prochaines années, il pourrait devenir critique. 
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LA CONFERENCE SUR L'ECONOMIE 

La première journée de la conférence des premiers ministres sur l'économie, 
qui a porté presque exclusivement sur la question des taux d'intérêt, semble 
d'ores et déjà avoir provoqué une impasse. 
Le premier ministre Trudeau chuchote quolquos mots à l'oreille du ministre dos Finances 

Allan MocEachen, durant la première journée do la conférence dos premiers ministres sur l'économie. page A 5 
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UNE GIFLE, DIT LA CHAMBRE 

Le président de Tilden Rent-A-Car, Edward Tilden, affirme que le 
principal défaut de la politique linguistique du gouvernement réside 
dans son caractère coercitif, et décrit la loi 101 comme un «instrument 
de démolition de la société québécoise». p a g e p ] 
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PIERRE-MARC JOHNSON MIS AU PIED DU MUR 
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Les hôpitaux de Montréal 
plaigne du manque 
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• Pourquoi certains établisse
ments sont-ils plus pénalisés que 
d'autres par les politiques de 
compressions budgétaires impo
sées par le ministère des Affaires 
sociales? 
• À partir de quels critères le 
ministère décide-t-il des sommes 

HUGUETTE ROBERGE 

à «couper» dans les établisse
ments de santé et de services 
sociaux? 
• Quel est le rôle précis du Con
seil de la santé et des services so
ciaux de la région de Montréal 
(CSSSRM) face à la situation 
problématique actuelle des 
établissements? 

Voilà les trois grands sujets de 
préoccupation qui ont incité le 
CSSSRM à solliciter une rencon
tre d'urgence avec le ministre 
Pierre-Marc Johnson en fin de 
semaine. La rencontre a eu lieu... 
et s'est prolongée hier par des 
discussions entre le Conseil et des 
représentants du ministère. 

« L e Conseil régional est très 
inquiet devant la situation des 
établissements de Montréal», ex
plique le porte-parole du 
CSSSRM, Mme Louise Gareau. 

«Durant son entretien avec le 
ministre Johnson, dimanche, le 
président du conseil d'administra
tion du CSSSRM, M . Michel de 
Grandpré, lui a fait part des inter
rogations sérieuses que pose au 
Conseil le manque d'équité dans 
la distribution des compressions 
budgétaires. Selon le CSSSRM, en 
effet, certains établissements 
sont plus lourdement affectés par 
les compressions imposées. 

La «bonne» façon 
de couper... 

Au nom du Conseil, M . de 

Grandpré a demandé au ministre 
de réviser la méthodologie avec 
laquelle le ministère applique sa 
politique de compressions. D'indi
quer aussi très clairement sur 
quels critères il s'est fondé pour 
fixer ses exigences aux établisse
ments (base per capita? ordre de 
grandeur des budgets, sans égard 
à la performance des dernières 
années ou à la clientèle de l'exté
rieur de Montréal qui afflue dans 
nos grands hôpitaux spécialisés et 
ultra-spécialisés?...) Pour sa 
part, le Conseil voudrait que le 
ministère tienne compte davanta
ge des caractéristiques socio-éco
nomiques particulières de la ré
gion de Montréal. 

Le président du CSSSRM a éga
lement insisté auprès du ministre 
pour que tous les plans de redres
sement budgétaire des établisse
ments de Montréal soient analy
sés dans un cadre global, régio
nal, plutôt que «cas par cas», se
lon le talent déployé par tels ad
ministrateurs ou tels syndicats, 
pour faire pression sur l'opinion 
publique et par conséquent sur le 
gouvernement. 

Le Conseil régional peut diffici
lement assumer son rôle de coor
dination sans un plan régional 
bien défini de répartition des ser
vices à la population. Enfin, M. de 
Grandpré a adressé une demande 
à l'effet que le CSSSRM soit infor
mé des exigences de compres
sions du M A S pour les deux pro
chaines années. 

Johnson visite... pour voir 
Le ministre Johnson a pratique

ment consacré toute sa fin de 
semaine à faire le tour des 
«problèmes montréalais», dont 
celui de la fermeture temporaire 
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Assassinat politique 
au St. Mary's: Kaplan 
nie les allégations 

r i 

OTTAWA (PC) — Le sollici
teur général, M . Robert 

Kaplan, a nié les allégations se
lon lesquelles le service de sécu
rité de la GRC enquêtait sur la 
mort d'un immigré tchécoslova
que qui était à l'emploi du servi
ce international de Radio-
Canada comme annonceur. 

Cependant, le député conser
vateur Elmer MacKay a réaffir
mé qu'il savait de source sûre à 
l'intérieur de la GRC, qu'il y 
avait bien une enquête sur la 
mort du Dr Jiri Skvor, survenue 
le 22 janvier 1981 à l'hôpital St. 
Mary's de Montréal. 

M . MacKay a déclaré lundi 
aux journalistes que la mort su
bite du Dr Skvor pouvait bien 
être un assassinat politique ins
piré par les forces de sécurité 
d'un pays de l'Est pour éliminer 
un opposant bien connu au régi
me communiste. Le député con
servateur a décrit le Dr Skvor 
comme un membre très impor
tant de la communauté tchéco
slovaque canadienne qui était 
bien connu comme la voix tchè
que de Radio-Canada internatio
nal. 

M . Kaplan, ministre responsa
ble pour la GRC, a déclaré qu'il 
n'y avait pas une telle enquête. 
Dans une interview qu'il donnait 
hier, le ministre a dit que si le 
député MacKay détenait des in
formations qui pouvaient con
cerner la sécurité nationale, il 
devait les divulguer, ou alors 
revenir sur ses affirmations. 

M . John Bentham, le surinten
dant de la GRC, a aussi nié for
mellement qu'il y ait une enquê
te en cours, affirmant que cette 
information est «absolument, 
totalement fausse». 

M . Paul Skvor, le fils du Dr 

Skvor, a, pour sa part, confirmé 
lundi qu'il avait été contacté par 
la GRC en rapport avec la mort 
de son père. 
Complication 
soudaine < 

M . Skvor a déclaré que son 
père se remettait bien d'une 
opération à l'intestin grêle, 
quand son cas se compliqua sou
dainement, entraînant sa mort. 

Le député MacKay prétend 
que la complication a été causée 
par une asphyxie, ce que confir
me M . Skvor. 

Pour sa part le médecin du Dr 
Skvor, le Dr Stanley Skoryna, a 
nié avoir eu la visite de la GRC, 
et refusé de discuter du cas de 
son ex-patient, alléguant le se
cret professionnel. 

Quand on lui a demandé ce 
qu'il pensait des affirmations du 
député MacKay à propos d'un 
supposé assassinat, le Dr Skory
na a répondu: «Je trouve cela 
hautement improbable.» 

On a pratiqué une autopsie sur 
le corps du défunt, mais le pa
thologists de l'hôpital St. Mary's 
a affirmé n'avoir pas reçu la vi
site de la GRC. 

M . MacKay a relié la mort 
mystérieuse du Dr Skvor aux 
nombreuses disparitions de jour
nalistes anticommunistes émi
grés en Europe de l'Ouest. Il a 
déclaré mardi qu'il essayait 
présentement d'en savoir plus 
long sur d'autres cas de défunts 
émigrés tchécoslovaques au 
Canada. Le député avait critiqué 
la politique de la Tchécoslova
quie en matière d'émigration, et 
particulièrement les tracasse
ries faites aux emigrants qui 
voulaient revenir rendre visite à 
leurs parents dans leur pays 
natal. i 
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des urgences des hôpitaux Notre-
Dame et Maisonneu ve-Rosemont. 

Sa visite en fin de soirée samedi 
à Notre-Dame semble avoir per
mis le miracle qu'on y attendait 
depuis plusieurs années: la très 
grande majorité des malades en 
attente d'hospitalisation a pu 
trouver une chanbre sur les éta
ges. Cela, en dépit du programme 
de fermeture graduelle de 168 lits. 
Et l'urgence a rouvert ses portes. 

À Ma i sonneu v e - R o s e m o n t , où 
M- Johnson a fait son apparition-

surprise, entre lh et 2h, dans la 
nuit de samedi à dimanche, il a 
trouvé une situation à peu près 
«normale», c'est-à-dire une unité 
transitoire débordant d'une tren
taine de patients en corridors 
(l'unité est conçue pour recevoir 
13 patients en chambres d'obser
vation). Maisonneuve-Rosemont, 
qui a absorbé une partie des cas 
détournés de l'urgence de Notre-
Dame fermée en fin de semaine 
dernière, a dû à son tour fermer 
son urgence pendant sept heures. 

equi 
La façon dont la direction de 

Maisonneuve-Rosemont procède 
pour satisfaire aux exigences de 
compressions diffère de celle 
adoptée par la érection de plu
sieurs autres hôpitaux. Il y a eu 
fermeture d'une centaine de lits, 
en moyenne, pendant la période 
creuse des Fêtes, soit du 11 dé
cembre au 11 janvier. 

Malgré un engorgement de l'ur
gence durant la dernière semaine 
où cette mesure s'est appliquée, 
l'hôpital s'en est tiré sans drame. 
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Selon le directeur, M . Claude 

Desjardins, il n'est pas question 
de fermer des lits durant la pério
de forte d'hiver que nous traver
sons présentement, même si les 
vacances du personnel posent cer
tains problèmes budgétaires 
(remplacements). «Les fermetu
res de lits, ça ira maintenant à l'é
té», affirme-t-il. Maisonneuve-
Rosemont doit pourtant couper 
$2.6 millions de son budget de 
fonctionnement d'ici le 1er mars. 

HUIT MOIS APRÈS L'INCENDIE DU VIEUX MONTRÉAL 

Montréal n'a toujours pas de plan 
pour la protection des pompiers 

19! 

£0 

Près de huit mois après l'in
cendie qui a fait trois morts 

et neuf blessés dans le Vieux Mon
tréal, le service des incendies de 
Montréal n'a pas encore remis un 
plan d'intervention que la Com
mission de la santé et de la sécuri
té du travail du Québec (CSST) 
juge satisfaisant pour la protec
tion des pompiers. 

ANDRÉ CÉPILOT  

Ce n'est pas la guerre entre les 
deux parties, mais presque. De 
bonnes sources, L A P R E S S E a 
appris que la CSST, pour une rare 
fois, pourrait bien porter l'affaire 
devant les tribunaux. Quant aux 
dirigeants du service des incen
dies, comme en fait foi un docu
ment en date du 20 janvier 1982, 

ils s'adresseront désormais à la 
CSST par l'intermédiaire de leurs 
conseillers juridiques. 

L'affrontement qui se dessine 
était prévisible puisque l'ancien 
directeur du service des incendies 
de Montréal, Jean-Paul Moineau, 
avait publiquement rejeté les 
conclusions de la CSST voulant 
que les méthodes de travail et les 
techniques de combat utilisées 
lors de la conflagration survenue 
dans le Vieux Montréal, le 15 mai 
dernier, aient été nsuffisantes et 
inadéquates pour la santé et la 
sécurité des pompiers. 

Les inspecteurs gouvernemen
taux avaient alors notamment 
exigé que le service des incendies 
leur fournisse par écrit un plan 
d'intervention contre le feu qui 
tienne compte des risques d'effon

drement dans le cas où les édifi
ces sont élevés et les rues étroites, 
comme on en retrouve dans cer
tains quartiers de la métropole, et 
plus particulièrement dans le 
Vieux Montréal. 

Un rapport 
Le 28 octobre, sous la plume du 

nouveau directeur Raymond Le-
gault, le service des incendies 
soumettait un rapport d'une qua
rantaine de pages intitulé 
«stratégie et tactique de combat 
d'incendie, application: immeu-
bes du Vieux Montréal». Le docu
ment devait être jugé incomplet 
par la CSST. Celle-ci, à la mi-dé
cembre, sommait conséquem-
ment le service des incendies à 
fournir les informations pertinen
tes. 
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D'autres résidents sur le pavé 
Un incendie qui a provoqué une alerte générale a éclaté vers 20 heures hier au 1060, boulevard 
Crémazie ouest, nécessitant l'évacuation immédiate des résidants de l ' i m m e u b l e , un bloc 
d'appartements qui a subi des dommages considérables. Plusieurs ont dû être hospitalisés après 
avoir été incommodés par la fumée, mais le sinistre n'a pas fait de victimes. Les flammes ont été 
maîtrisées vers 22 h 30. 

Plainte d'entrave à 
la justice portée 
contre un avocat 

Un criminaliste montréalais, Me Réal Charbonneau, qui, à deux 
reprises, en juin 1980, avait été accusé d'outrage au tribunal 

pour ne pas s'être trouvé en cour à l'heure où il aurait dû y être pour 
défendre deux de ses clients, mais avait été acquitté dans les deux 
cas, après explications données, se retrouvera de nouveau dans le 
rôle d'accusé, ces jours prochains. 

À la requête de la police de la CUM, le juge Âldéric Deschamps a 
en effet émis contre lui, hier, une sommation de comparaître et cette 
fois pour un délit plus grave. 

Soit celui d'entrave à la justice, qui comporte une peine maximale 
de dix années de pénitencier. 

L'accusation a été portée par la police locale à la suite de l'inci
dent qui s'était produit le 18 décembre dernier lors de l'enquête du 
coroner tenue sur les circonstances qui avaient entouré la mort d'u
ne caissière de la B N , lors d'un vol à main armée à la succursale 
Stanley-Sherbrooke, huit jours plus tôt. 

Représentant le jeune Daniel Rivard devant le coroner Roch Hé 
roux, il aurait conseillé publiquement à ce témoin important de ne 
pas rendre témoignage, et, quelques secondes plus tard, il se serait 
également élevé contre la façon dont ces enquêtes étaient tenues. 

11 y avait alors eu échange très vif entre Mes Héroux et Charbon
neau, le premier disant finalement souhaiter que le Barreau se pen
che sur sa conduite, et demander au procureur de la Couronne, Me 
Raphael Schacter, d'informer complètement le ministère de la Justi
ce de ce dont il venait d'être le témoin. 

C'est toutefois un officier de la police montréalaise qui a déposé 
finalement la plainte devant le juge Deschamps, même si c'est la 
SQ, qui, comme dans les cas de ce genre, prendra la relève pour 
«servir» à l'accusé la sommation le contraignant à se présenter en 
cour dans les prochains jours. 

photo Robert Nadon, LA PRESSE 

« L e document, souligne L'iqs-
pecteur Régis Tremblay, cjé 4a 
CSST, dans une missive envoyée 
au directeur Raymond Legault, 
n'a pas su démontrer qu'il existait 
au service des incendies de Mon
tréal une stratégie globale* <Je 
combat d'incendie assurant la 
sécurité des pompiers; que, la 
formation des pompiers était in
suffisante pour assurer leur sécu
rité; et enfin que les officiers, àu 
service recevaient une formation 
spécifique à leur fonction qui puis
se leur permettre de garantir ta 
sécurité des pompiers au moniefct 
d'attaquer un incendie.» 

Dans un document portant la 
date du 13 janvier, lequel est ac
compagné d'un mémo des procu
reurs de la Ville de Montréa 1 qui 
précise que «toute communication 
dans la présente affaire devra se 
faire avec nous», le directeur 
Legault laisse entendre que les 
exigences de la CSST sont diffici
lement réalisables, d'une {Tarit 
parce que trop vagues et contra
dictoires et d'autre part parce 
qu'il est virtuellement impossible, 
dans la préparation d'un plap 
d'intervention, de tenir compte de 
tous les imprévus qui peuvent 
surgir au cours d'un incendie. 

• 

Des précisions 
M . Legault n'en fournit pas 

moins certaines précisions à des 
questions de la CSST, tout en l'in
formant d'une série de mesures 
qui seront mises en application en 
1982 pour améliorer la santé et la 
sécurité de ses hommes. Il fait 
notamment état de la création de 
deux groupes de travail qui au
ront pour mission l'un d'élaborer 
différents plans de combat d'in
cendies et le second de préparer 
un programme qui permettra aux 
pompiers de mieux se familiari
ser avec les sites de leur secteur 
respectif. L> \ 

Actuellement, le seul document 
de travail des pompiers de Mon
tréa 1 se résume à un «livre d'in
structions et de manoeuvres» d'u
ne centaine de pages édité en 1956 
et revisé en 1965. Les amende
ments qui y sont apportés au fii 
des ans concernent surtout l'utili
sation des nouveaux équipements. 

Le mari n'aura pas 
à coucher dans le lit 
de son possible rival 

Dénouer les intrigues amou
reuses que recèlent souvent 

certaines poursuites civiles en 
apparence anodines constituent 
souvent une tâche difficile pour 
nos magistrats. 

Comment décider, par exem
ple, à qui appartiennent des 
meubles qu'un homme dit avoir 
simplement voulu entreposer 
chez une amie, alors que celle-ci 
soutient qu'ils lui ont été donnés? 
Et surtout si la situation se com
plique du fait que Colette vient 
de se marier à un résidant du 
comté de Napierville, tout en 
continuant d'expédier à Roger, 
le requérant dans l'affaire des 
meubles, des billets enflammés 
qui ont pu faire croire à ce der
nier que le choix de Madame n'é
tait pas son dernier. 

Sans s'étendre sur le sujet, Co
lette devait toutefois soutenir, 
devant le juge Roland Robillard, 

de la Cour provinciale, que la 
carte de Pâques «torride» mise 
en preuve ne provenait pjis 
d'elle, mais de sa fille, à qui Ro
ger serait également venu~en 
aide, dans le passé. 

Le plus important, dans tout 
cela, ce sont cependant les cil? 
constances et précautions qui 
doivent entourer un «don entre 
vifs» (c'est l'expression qu'on re
trouve toujours dans le codé) 
pour qu'il puisse être accepté 
comme légal. Dans le présent 
cas, ces prérequis, si on peut lès 
appeler ainsi, ne semblent aucu
nement prouvé. 

«De toute façon, commente" le 
magistrat, en ordonnant à l'inti
mée de rendre les meubles à Ro
ger ou d'en rembourser le p$tt 
($4,S73.38), je verrais mal Péj 
poux de la défenderesse coucher 
dans le lit de celui qui aspirait' 
prendre sa place, et utiliser tous; 
les jours sa chaise berçante.» 

• F 

Il n'était pas riche comme «Crésus»... 
QUÉBEC (PC) — Ses propos 
ont bien failli conduire un 

vantard sur les dalles de la mor
gue. Le «bluffeur» en question, dé
figuré en fin de semaine par deux 
inconnus, restera cloué à un lit 
d'hôpital pendant encore une quin
zaine de jours. 

Agé de 32 ans, ce résidant de 

Beauport , attablé avec deux 
autres personnes dans une brasse
rie de Québec, s'était vanté d'être 
très riche et ses deux nouveaux 
amis d'occasion l'ont cru... 

Le trio s'est donc rendu, dans la 
nuit de vendredi à samedi, au lo
gement du présumé «Crésus» et 
une fois sur place, les deux invi-

/ 

tés, qui ne pensaient qu'au magot 
de leur hôte, lui ont posé mille et 
une questions. 

Après quelques autres «verres» 
et à bout de patience, les deux 
nouveaux «chums» ont décidé de 
passer aux actes, frappant vio
lemment leur homme avec leurs 
poings et leurs pieds. 

Leur victime hors d'état de rjùi-1 
re, les truands ont mis le logement \ 
du vantard sens dessus dessous, ; 
ne trouvant, finalement que ta! 
maigre somme de $40. . w l \ 

Le manie du blessé, qui vit d'ati-
leurs de prestations du bien-être $ 
social, aurait pu lui coûter la vteTr." 



l a p r e s s e ^ LA PRESSE, MONTRÉAL, MERCREDI 3 FÉVRIER 1982 

POUR METTRE FIN AUX CONFLITS 

Le grand ménage dans les 
services de taxi à Dorval 

Transports Canada compte 
régler une fois pour toutes, 

avec la nouvelle réglementation 
touchant les taxis en service à 
Dorval, les conflits parfois très 
graves qui ont marque la desserte 
de cet aéroport depuis une dizaine 
d'années. 

DENIS M A S S E  

L'accessibilité des taxis à Dor
val a toujours été un point chaud 
qui a donné lieu, dans le passé, à 
des affrontements violents notam
ment contre la firme Murray Hill, 
des échauffourées entre chauf
feurs de taxi et des abus de toutes 
sortes exercés finalement contre 
la clientèle des voyageurs. 

Mais le «grand ménage» est 
commencé. Le nouveau système 
mis au point par un groupe de tra
vail auquel ont participé les trois 
ligues de taxi de la région de 
Montréal doit débuter le 25 mars. 

Reposant essentiellement sur un 
code d'éthique très précis assorti 
de pénalités diverses, le nouveau 
système s'inspire directement, à 
une différence près, de celui qui 
est en vigueur aux deux aérogares 
de Toronto, et qui a donné jusqu'à 
maintenant d'excellents résultats. 
# 

La différence d'avec le système 
torontois, c'est qu'ici, à Montréal, 
le permis spécial obtenu par le 
chauffeur de taxi ne sera pas trans
férable. Cette disposition a été 
prise, apparemment, pour empê
cher toute spéculation sur ces per
mis. 

du permis: 
$1,200 par année 

Le permis spécial donnant ac
cès à l'aéroport de Dorval coûtera 

Corps trouvé 
dans les ruines 

Une sexagénaire a péri hier 
dans l'incendie d'une mai

son unifamiliale survenu à Do-
rion, en banlieue ouest de Mon
tréal. 

Le corps de la victime, Mme 
Marie-Rose Dupelle, âgée de 68 
ans, a été retrouvé dans les dé
combres en fin d'après-midi, 
après que les pompiers eurent 
réussi à maîtriser les flammes. 

La maison était située au 141 
rue Adèle, où Mme Dupelle vi
vait en compagnie de son mari, 
qui a pu échapper au brasier. 

Une enquête a été instituée 
pour déterminer les causes du 
sinistre. 

A SHERBROOKE 

Tentative 
de meurtre 

SHERBROOKE (PC) — 
Des membres de la division 

des enquêtes criminelles de la 
police municipale de Sherbrooke 
ont interrogé une dizaine de per
sonnes en rapport avec une ten
tative de meurtre, survenue vers 
lh dans la nuit de lundi à mardi. 

Il devrait y avoir des mises en 
accusation dès mercredi en rap
port avec cet incident au cours 
duquel un jeune homme a été 
poignardé à un poumon. 

La vie de la victime n'est pas 
en danger, malgré les risques de 
complication de la blessure au 
poumon. 

Durant toute la nuit de mardi à 
mercredi, les policiers ont pour
suivi leur enquête qui devrait 
être terminée aujourd'hui. 

Accusée 
d'un 
incendiât 
meurtrier 

(PC) — La Sûreté du Qué
bec a appréhendé hier une 

femme âgée de 28 ans, qui devra 
comparaître devant le commis
saire aux incendies, Me Cyrille 
Delage, en rapport avec la mort 
d'une mère et de ses deux en
fants au cours d'un incendie 
survenu en banlieue sud de Mon
tréal. 

Un porte-parole policier a indi
qué que Micheline Belinous, 34 
ans, avait été ar rê tée sur man
dat du coroner Maurice Laniel à 
Tissue d'une enquête de quel
ques jours et restait détenue à 
titre de témoin important. 

Mme Ghislaine Dubois, 34 ans, 
sa fille Mêlante, âgée de quatre 
ans, et son fils Marc-André, 18 
mois, ont trouvé la mort le 30 
Janvier dans l'incendie qui a 
ravagé une maison unifamiliale 
de Brossant. 
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Un code d'éthique très précis, assorti de pénalités diverses, réglementera d'ici quelques semaines le 
service de taxi à Dorval. Une fois le système rodé, ce sera au tour de Mirabel. 

au chauffeur qui veut s'en préva
loir $1,200 par année, payable en 
deux versements si désiré. 

Cette somme revient à une rede
vance de $4.60 par jour sur une se
maine de cinq jours, ou encore à 
$3.30 par jour sur sept jours. 
Déjà, à l'heure actuelle, les chauf
feurs desservant Dorval doivent 
débourser 75 cents par voyage, 
mais il arrive qu'ils refilent cette 
redevance au client. 

Mais le versement d'une rede
vance, si élevée soit-elle, ne sera 
pas le critère unique de sélection 
des chauffeurs habilités désor
mais à la desserte de l'aéroport. 
D'abord, leur nombre sera limité 
à 225, soit 185 pour les membres de 
la ligue A-ll, 25 pour ceux de la li
gue A-12 (l'Ouest de Montréal) et 
15 pour ceux de la ligue A-5. Un ti
rage au sort déterminera les dé
tenteurs de permis parmi tous les 
candidats. 

Les chauffeurs, en plus, devront 
se soumettre à un code d'éthique 
sévère appuyé par un système de 

points de démérite pouvant ame
ner les récalcitrants jusqu'à la ré
vocation de leur permis. 

Les cigarettes: un 
point de démérite 

L'un des objectifs poursuivis 
par les autorités est de rehausser 
sensiblement la qualité du service 
de taxi dispensé à l'aéroport. 

À cette fin, un code strict a été 
mis au point. Par exemple, un 
chauffeur pourra récolter un point 
de démérite s'il est pris à fumer 
sans la permission de son passa
ger; il écopera de deux points s'il 
travaille sans avoir un indicateur 
municipal des rues de la ville; il 
en récoltera quatre s'il n'est pas 
muni d'une roue de secours ou s'il 
refuse de prendre le chemin indi
qué par le passager, et huit s'il 
omet de remettre aux autorités 
tout objet trouvé ou perdu dans 
son véhicule. Ce ne sont là que des 
exemples d'un code d'éthique très 
élaboré que tout nouveau chauf
feur accrédité devra signer. 

Les critères de service seront 
vérifiés par des inspecteurs de 
Transports Canada qui se tiendront 
sur les lignes d'attentes des taxis 
ou encore par des membres de la 
GRC. 

Les autorités comptent à ce 
point amél iorer la quali té du 
service offert à Dorval, tant chez 
les chauffeurs que par l'état des 
voitures utilisées, qu'elles sont 
prêtes à parier qu'avant long
temps les clients préféreront le 
taxi au service des limousines. 

Une entente actuelle avec la fir
me Samson limite le nombre des 
limousines à 50 sur le terrain, 
mais n'empêche pas celle-ci d'a
voir le nombre de véhicules 
qu'elle veut en service. Pour le 
moment, l'entente avec Samson 
n'a pas été touchée. 

Les chauffeurs de taxi qui dési
rent desservir l'aéroport de Dor
val ont jusqu'au 19 février pour 
soumettre leur candidature. 

Une fois le nouveau système 
rodé, les autorités envisagent de 
l'établir également à Mirabel. 

est Accusé d'un viol, 
acquitté par 12 femmes 

Un électricien de 34 ans, qui 
s 'étai t cru condamné d'a

vance, il y a une semaine, lorsqu'il 
s 'é tai t re t rouvé face à douze 
femmes comme jurés pour déci
der de son sort dans une cause de 
viol, a soudainement changé son 
opinion sur la largeur d'esprit et 
l'esprit de justice de ces dames, 
lorsqu'elles l'ont acquitté de ce 
crime après une trentaine d'heu
res de délibération. 

rÉOPOLp'ÛzOTTE 

Pierre Arsenault avait été incul
pé de viol sur une jeune femme de 
31 ans après son arrestation dans 
son propre appartement de la rue 
Papineau, où sa «victime» se trou
vait toujours. Tous deux s'étaient 
rencontrés au «Vieux Munich», au 
cours de la soirée précédente, et 
ils avaient été parmi ceux qui 
avaient «fermé» la place, selon 
l'expression consacrée. Mais, à 
partir de ce moment-là, leurs ver
sions deviennent divergentes. 

Comme il n'avait pas d'auto et 
que sa compagne en avait une, 
elle a prétendu qu'il s'était empa
ré de ses clés pour la conduire 
chez lui. Lui a affirmé, au contrai

re, que c'est elle, qui a pris le vo
lant et s 'est dirigée volontaire
ment rue Papineau. 

Parvenu à destination, il a té
moigné que c'est sans coercition 
qu'elle est montée chez lui. Elle a 
juré qu'il l'avait forcée à pénétrer 
dans son logis, et que c'est égale
ment contre sa volonté qu'elle a eu 
des relations sexuelles qu'elle lui a 
rapidement reprochées par la 
suite. 

Alors qu'elle se trouvait tou
jours sur place, en effet, elle pro
fita de l'absence momentanée de 
son compagnon d'un soir, parti de
hors promener son chien, pour ap
peler une de ses amies et lui de
mander d'alerter immédiatement 
la police. Quelques minutes plus 
tard, donc, des agents s 'ame
naient chez Arsenault et le cof
fraient sans hésitation et sans fra
cas, i 

Au début du procès, d 'autre 
part, son procureur, Me Norbert 
Losier, devait partager son pessi
misme en voyant le procureur de 
la Couronne écarter presque sys
tématiquement les hommes no
tamment par 44 mises à l 'écart 
dont seul le ministère public peut 
se prévaloir. Devant ce jury com

posé ent ièrement de femmes, 
mais dont trois seulement dépas
saient la quarantaine, Me Lozier 
entreprit quand même de jeter ré
solument le doute dant leur es
prit en leur soulignant qu'elles ne 
devaient surtout pas se laisser 
guider par leur sympathie peut-
être naturelle peur la victime, et 
surtout qu'elles avaient unique
ment à choisir entre la version de 
celle-ci, et la relation des faits 
donnée par le prévenu. 

Lequel, incidemment, ne devait 
pas entretenir un fort complexe de 
culpabilité pour aller ainsi prome
ner son toutou en laissant celle 
qu'il venait prétendument de vio
ler avec un appareil de téléphone 
sur la table de chevet. 

Les plaidoyers prononcés, les di
rectives en droit du juge Paul 
Martineau données, ces douze 
dames devaient en discuter pen
dant une journée et demie. Mais 
pour revenir, à la fin, avec un ac
quittement qui pourrait bien ser
vir de leçon aux mysogyncs qui 
pensent encore que leur femme, 
leur soeur ou même leur petite 
amie ne pourrait jamais rendre 
justice à un homme accusé de 
viol. 

POUR AVOIR DÉFIÉ LA LOI 47 

$95,000 d'amendes aux deux 
syndicats CSN de la CTCUM 

Le Syndicat du transport de 
Montréal et le Syndicat des 

employés de bureau, qui regrou
pent 2,500 t r ava i l l eu r s de la 
CTCUM, ont à leur tour subi les 
foudres de la justice, hier, en éco-
pant d'amendes comparables à 
celles imposées la veille à la Fra
ternité des chauffeurs d'autobus 
et opérateurs de métro. 

Le juge Maurice Allard, de la 
Cour des sessions, a imposé une 
peine monétaire totale de $55,000 

au syndicat représentant les mé
caniciens et employes d'entretien 
et des amendes totalisant $40,000 
dans le cas du syndicat des em
ployés de bureau. Ces deux syndi
cats sont affiliés à la CSN et ont 
eux aussi choisi de plaider coupa
ble aux accusations portées contre 
eux en vertu de la loi 47, soit celles 
d'avoir incité leurs membres à la 
grève, de n'avoir pas pris les 
moyens pour favoriser un retour 
au travail, enfin d'avoir omis de 

surseoir au droit de grève. 
Plaidant à la défense des deux 

syndicats, Me Clément Groleau 
s'est dit d'avis que l'imposition de 
peines minimales était compatible 
à la fois avec les circonstances 
des infractions et avec l'esprit de 
la loi. Celle-ci, rappelle-t-il, avait 
essentiellement pour but de rame
ner au travail les employés du 
transport en commun, et de favo
riser une reprise des négociations. 
Ce qui est fait, conclut-il. 

Peu de 
succès 

pour la 
i 
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«Loto-Hockey» 
Lorsqu'en septembre dernier, la direction de Loto-Québec 
annonça (avec pompes, faut-il le rappeler), le lancement 

d'un neuvième produit sous le nom de «Loto-Hockey», j 'avais 
émis quelques réserves quant au succès d'un tel produit à cau
se du peu d'attrait qu'offrait la loterie aux parieurs invétérés 
(un premier prix de $400 pour un billet de $1). Aussi ne suis-je 
pas étonné d'apprendre que cette loterie traverse une période 
très difficile. , 

En effet, dans le but de relancer la loterie, la direction de 
Loto-Québec vient d'ajouter un attrait additionnel sous forme 
d'un numéro de six chiffres à gratter. Ce numéro permettra de 
gagner un gros lot de $10,000. Mais je doute fort que cet attrait 
puisse contribuer beaucoup plus à son succès. Car au risque de 
me répéter, il est encore préférable, pour le même prix, d'a
cheter deux billets de la «Mini» et obtenir deux chances de ga
gner $50,000. Et les résultats tendent à me démontrer que je ne 
suis pas le seul à réagir de cette manière, puisque les ventes de 
la «Mini» connaissaient une croissance de 4.9 pour cent pour 
atteindre $75.7 millions. 
Le Canadien plus populaire que les Nordiques? 

On sait que les résultats de «Loto-Hockey» sont connus à l'is
sue d'un match de hockey du Canadien ou des Nordiques, un 
peu à la manière des «pools de hockey» qui foisonnaient jadis 
d'une manière illégale. 

Or, en 20 tirages jusqu'à maintenant, Loto-Québec n'a vendu 
que 2.27 millions de billets, pour une moyenne de 113,650 billets 
par tirage, ce qui est loin d'être suffisant. Et, fait amusant, la 
loterie semble donner un indice de la lutte que se livrent le 
Canadien et les Nordiques pour mériter la cote d'amour des 
Québécois. Sans savoir si cet indice est révélateur, la moyenne 
des ventes pour les il matches impliquant le Canadien s'est 
établie à 150,465, de loin supérieure à celle des neuf matches 
impliquant les Nordiques (68,650). C'est donc du deux pour un 
en faveur du Canadien! Quant à la moyenne pour les quatre 
matches impliquant les deux équipes, elle se situe à 97,370, 
donc à mi-chemin entre ces deux extrêmes. 

Et comme un malheur ne vient jamais seul, Loto-Québec a 
dû verser plus de 50 pour cent en prix aux clients de la «Loto-
Hockey», à cause de la prolifération de buts lors des matches 
de la Ligue nationale de hockey cette saison. L'addition d'un 
gros lot de $10,000 signifie que la situation ne peut qu'empirer. 

Mais, selon Richard Camirand, des relations publiques de 
Loto-Québec, il n'est pas encore question de lancer l'éponge. Il 
dit qu'à tout le moins, on terminera la saison. 

Trois loteries en perte de vitesse 
Même si les ventes brutes de Loto-Québec ont fait un bond de 

7.4 pour cent en 1981 par rapport à 1980 pour atteindre $437.8 
millions et se rapprocher encore plus du chiffre magique de 
$500 millions, trois loteries traversent une période difficile. Il 
s'agit de la «Super» (ventes de $37.9 millions, baisse de 22 pour 
cent), de la «Quotidienne» (ventes de $21.7 millions, baisse de 
19.1 pour cent) et des loteries instantanées (ventes de $80 mil
lions, baisse de 7.3 pour cent). Dans le cas de cette dernière, M. 
Camirand explique la situation par l'échec de l'instantanée 
«Tour du Québec», échec imputable selon lui au peu d'attrait 
qu'exerçait le jeu choisi sur les consommateurs. 

Du côté le plus réjouissant, si la loterie la plus populaire de
meure la «636», avec des ventes de $128.8 millions (en progres
sion de 25.8 pour cent), c'est la «Provinciale» qui s fait le bond 
le plus spectaculaire, soit 37.2 pour cent, pour atteindre $40.6 
millions. Il sera intéressant de voir si, avec la naissance de la 
«6̂ 49» au cours de l'été, la «636» pourra conserver ses lettres de 
noblesse. 

Précision importante 
Lors du récent historique des conflits ouvriers dans le trans

port en commun à Montréal, j 'avais souligné que le système a 
jadis porté le nom de «Commission des tramways de Mont
réal». Or, grâce à l'amabilité d'un vieil employé de la CTCUM, 
il importe de préciser que le nom du système a changé de 
«Montréal Street Railways Co.» à Compagnie de tramways de 
Montréal en 1910, et. que la Commission précitée jouait auprès 
de la Compagnie un rôle similaire à celui de la Commission des 
transports du Québec sur l'ensemble du territoire québécois. 
Dont acte. 

Refus de chauffeurs de taxis 
Les chauffeurs de taxis se plaignent (et ils n'ont pas toujours 

tort) de leur piètre situation économique. Mais il faut dire que 
certains de leurs confrères ne contribuent guère à améliorer 
l'image de l'industrie. Ainsi, pendant la récente grève dans le 
transport en commun, une téléphoniste de LA PRESSE a quoti
diennement rencontré des difficultés à trouver un chauffeur de 
taxi qui acceptait de la conduire à son domicile, à Verdun, sous 
prétexte que c'était trop loin. 

Claude Forget, 
candidat du G A M 
à la mairie? 

Claude Forget, ancien minis
tre des Affaires sociales dans 

le gouvernement Bourassa qui a 
démissionné de son poste de dépu
té du comté de Saint-Laurent en 
novembre dernier, pourrait être 
candidat à la mairie de Montréal 
en novembre prochain pour le 
Groupe d 'act ion munic ipa le 
(GAM). 

Y V O N LABERCE 

Pour le président du GAM, M. 
Gaspard Fauteux, qui n'a ni nié ni 
confirmé la nouvelle, Claude For
get représente un candidat de 
prestige intéressant pour le parti 
politique municipal qu'il dirige, 
d'autant plus que M. Forget est 
eligible. 

«C'est une rumeur avec un fond 
de vérité. C'est un candidat inté
ressant et la possibilité d'être can
didat du GAM à la mairie lui a été 
présentée. Mais c'est loin d'être 
fait», a expliqué à LA PRESSE 
cette semaine le président du 
GAM. 

Toujours selon M. Fauteux, 
Claude Forget est sympathique au 
GAM et il aimerait voir ce parti 
politique municipal faire une per
cée significative à l'hôtel de ville 
de Montréal. 

Geste de nature à alimenter la 
rumeur qui persiste depuis quel
que temps, entre autres, dans les 
cerc les l ibé raux du Québec, 
Claude Forget sera, le 17 février 

I 

prochain, conférencier lors d'un, 
colloque organisé par le Groupe 
d'action municipale. 

Selon le président du GAM, la 
causerie de l'ancien député de 
Saint-Laurent devrait porter sur; 
l'importance de Montréal dans l'é
conomie du Québec. «M. Forget 
est soucieux d'éveiller les Mon
tréalais à la réalité économique», 
a précisé M. Fauteux en rappelant 
que le choix du candidat à la mai
rie se fera à la fin avril. 

Claude Forget n'a pu être inter
rogé sur sa possible entrée en poli
tique municipale, puisqu'il est à 
l'extérieur du pays jusqu'à la se
maine prochaine. 
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REQUÊTE CONTRE UNE AFFICHE DE LA SSJB 

Le juge Deschênes déboute 
les quatre députés l ibéraux 

Refusant de trancher un dé
bat qui relève nettement de la 

politique, avant d'appartenir à 
l'histoire, le juge en chef Jules 
Deschênes, de la Cour supé
rieure, a rejeté hier la requête en 
Injonction qu'avaient présentée 
quatre députés fédéraux du Qué
bec, pour empêcher la Société 
Saint-Jean-Baptiste de distribuer 
une affiche qui les qualifiait de 
traîtres, à cause de leur vote favo
rable au rapatriement unilatéral 
de la Constitution. 

L E O P O L D L I Z O T T E 

Le juge Deschènes souligne tout 
d'abord que l'intervention judi
ciaire pourrait se comprendre si 
les faits allégués étaient faux. Or 
il n'y en a qu'un qui soit évoqué 
'dans l'affiche, et il est constant. 
C'est le vote enregistré aux Com
munes, le 2 décembre dernier, par 
les députés-requérants Céline 
Hervieux-Payette, Jean-Guy Du
bois, David Berger, Gaston Gour
de et la presque totalité des dépu
tés libéraux du Québec, en faveur 
•du projet Trudeau. Le reste de 
l'affiche relève du jugement histo
rique et du commentaire. Mais à 
compter du moment où la critique 
demeure dans les bornes de la lé
gitimité, il n'appartient pas à la 
cour d'en dicter le mode de diffu
sion, d 'ajouter le magistrat , 
compte tenu du fait que notre so
ciété se fonde sur les libertés de 
pensée et d'expression que les lois 
elles-mêmes garantissent et que le 
texte reproché fait usage d'un vo
cabulaire que nos moeurs politi
ques ont toujours accepté même 

s'il peut être nettement diffama
toire. 

Mais la diffamation, même pa
tente, continue-t-il, peut trouver 
sa justification dans un contexte 
d'intérêt public. Or tel est claire
ment le cas ici, puisque l'examen 
critique de la conduite des députés 
intéresse la population au premier 
chef. 

Est-ce que, dans ce cas-ci, cette 
critique a été faite avec malice et 
sans motifs raisonnables. C'est 
surtout là que s'affrontent, selon 
le juge, les thèses des quatre dé
putés vexés et celles de la SSJB, 
telles que présentées à la cour par 
Me Philippe Gélinas, qui s'était 
notamment appuyé sur le récent 
jugement de la Cour suprême, 
justement sur le projet de rapa
triement, pour affirmer que ces 
derniers avaient «trahi» les inté
rêts du Québec. 

On doit constater, dit le juge 
Deschènes, que la SSJB a des mo
tifs sérieux de défendre l'attitude 
qu'elle a adoptée. Et on ne saurait 
mettre en doute sa bonne foi, 
même chez ceux qui ne partagent 
pas sa conviction, et qui croient à 
u:i préjugé de sa part. 

Le juge Deschênes trouve par 
ailleurs, dans l'histoire, juste
ment, de quoi «consoler», pour
rait-on dire, les requérants débou
tés. Qui sait comment les années 
2,000 jugeront les «traîtres» de 
1981? 

Car il y a eu 1837 et 1838 et la 
rébellion armée dans les deux Ca
nadas, à la suite de laquelle des 
centaines d'accusations de haute 
trahison furent portées, suivies de 
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douze condamnations à mort et de 
dizaines de sentences d'exil. 

Mais depuis, de rappeler le 
juge, les douze pendus sont deve
nus les «Patriotes de 1837», ils ont 
leur monument au Pied du Cou
rant, la rue de Lorimier porte le 
nom de l'un d'entre eux, George 
Etienne Cartier est revenu de son 
exil pour devenir l'un des Pères de 
la Confédération, cependant que 
le chef de la rébellion dans ce qui 

constitue aujourd'hui l'Ontario, 
William McKenzie, réussissait à 
fuir aux États-Unis. Puis, au siè
cle suivant, le petit-fils de ce «traî
t re», William Lyon Mackenzie 
King, devenait premier ministre 
du Canada, et ce sans s'être ja
mais caché de son ascendance. 

Et que dire du «pendu» Riel, qui 
a une rue, une place et une école à 
son nom à Montréal, des monu
ments à Régina et à Winnipeg et 
dont la tête s'est retrouvée sur un 
timbre commémoratif, en 1970. 
En somme, il y a peu de «traîtres» 
qui a i e n t été plus honorés p a r leur 
pays, par la suite. La cour rejette 
également la prétention des 
quatre députés à l'effet que le seul 
vocabulaire employé par la SSJB 
mérite les foudres du tribunal, 
parce qu'il attirerait sur eux la 
haine, le mépris et la violence. 
Même s'il est haut en couleurs, dit 
le magistrat, ce texte ne dépasse 
pas le niveau de langage employé 
et accepté de tout temps, dans les 
débats politiques, au Canada et au 
Canada français plus spéciale
ment. Des mots «traîtres, trahir et 
trahison» on a toujours fait un 
usage plus que généreux, même 
au sein du parti auxquel les requé
rants appartiennent. L'affiche est 
peut-être dure et directe. Mais elle 
est défendable. C'est le jeu de la 
politique. La «médecine» est peut-
être amère, mais elle n'est ni in
connue, ni inusitée, ni imprévisi
ble, dans notre vie politique. C'est 
un fait que nos députés doivent ac
cepter. Ils peuvent répliquer, 
mais ils ne doivent pas compter 
sur les tribunaux pour faire taire 
leurs adversaires». 
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épargnez 10% à 50% et plus durant ce 
grand solde semi-annuel 

Meubles de qualité et des milliers d'articles en 
demande des 4 coins du globe. A prix d'aubaines. 

S U M M E R P A L A C E 
C R É A T I O N S T A N L E Y 

M o b U r de t o i t 0 mange* d'mspiroHon orientait, en ocOfOu 

fonce o>e< écran de v o * o> sryie chinai 

9 p*cei comprenait bahut de 69 " , vaisselier avec eckwoge, 
tobie modèle Parson 64 i 42 s'ouvront tuvqvi o 96 , 2 fauteuils 
a dome* en bolustre. 4 chooses assorties recouvertes de hs»u 
brun paie 

C o u r . $ 5 4 9 5 
E N S O L D E : $4195 

A C C O L A D E II 
C R É A T I O N D R E X E L 

Mobilier de sotte o manger de styW contemporain, en bo-j de 
poconter de teinte claire 

8 pttcet comprenant- votsseJter 60" , table rectangulaire mo

d e * Porton 62 • 38 i ouvrant |usou*o 102' . 2 fouteuili rem

bourre», 4 doses assorties recouverte! de velours beige 

C o u r . $ 7 5 9 9 
E N S O L D E : $5599 

C A M I L L E II 
C R É A T I O N T H O M A S V I L L E 

Mobk t r de chombre d'-njpirahon lows XV en bo t de pocomer 

sculpte 

6 pièce» comprenant commode triple 78 ", miroir o 3 pan 
neoui, bahut superpose, 2 tablet de chevet à porte grillagée, 
panneau de chevet en rohn pour très grand lit. 

C o u r . $ 6 9 1 2 
E N S O L D E : $5195 

P R E F A C E 
C R É A T I O N T H O M A S V I L L E 

MobWr de chombre de sMe octud en pocarwer e» perle» pto 

auet» de ronce 

7 pieces comprenant, commode Mple 74 , 2 mto*», ormotfe, 

tète de grand lit, table de chevet o deui tiroirs et bottant 

C o u r . $ 4 2 9 5 
E N S O L D E : $2995 

B R I T T A N Y 
C R É A T I O N H E R I T A G E 

Mobil** de t a i t 0 monger d intpronon campognordt frorv 
ça t t . en cem*r wr bot» de poconer mcjnf 
10 p i fc t t comprenant vaisselier bombe t t sculpté 7 4 " , tobie 

d t d tu i tupporh 74 i 44 l'ouvrant o 118", 2 faviewls a dot
tier rembourre, 6 d o s e s assortit» en rotin, recouvrement im
prime bttge 

C o u r . $ 1 3 , 3 6 0 
E N S O L D E : $10595 

M O B I L I E R T R A D I T I O N N E L 
A N G L A I S 

I n s p i r a t i o n 1 8 e s ièc le , e n a c a j o u , 6 m o r c e a u x 
c o m p r e n a n t u n b u r e a u t r ip le d e 72", u n m i 
r o i r C h i p p e n d a l e , u n c h i f f o n n i e r , 2 t a b l e s d « -
n u i t , u n lil a 4 c o l o n n e s , d e g r a n d e u r « Q u e e n 
S i z e * 

R é g . $ 5 4 9 9 
E N V E N T E : $4,499 

B E R K L E Y S Q U A R E 
C R É A T I O N M O U N T A I R Y 

Mobilier d t sotie a monger, de style rrod'honnei ongiois, plo-
oueocojou 
10 p*ece» comprenant »onsefter a contour brut avec porte» v.. 
trees o ornements sculptes, tabtt rectongusore o ornements 
sculptes sur deui support». 7 2 | 45 l'ouvrant jusqu o 120 , 6 
chose» ityte Chppe idole sculptées et deui hsuteWs re
couverts d'un moef chma» be*ge et rouAe 

C o u r $ 2 3 0 4 0 
E N S O L D E $16599 

C A M I L L E II 
C R É A T I O N T H O M A S V I L L E 

Mobilier de chombre d'impironon Louis XV en boo ckxr de po 
corner o ornement» sculptes 

6 pects comprenant commode triple 78 irwroir o trois volets, 

commode bahut, 2 tables de chevet o porte gnSoget. tè«e de Irt 

o ponneou en rotin 

C o u r . $ 6 6 9 6 
E N S O L D E : $4995 

F I N E A R T S 
C R É A T I O N S T A N L E Y 

Moote r cJotuque de salle o mongr, sryit italien, en b a i de 
poconter brun 

6 p t ce i comprenant commode triple 7 6 " , mrotf o 3 porv 
neoui, chrffonwer, 2 tables de chevet o hrar et d tu i portes, 
tète de kl (1res grand) o panneau en rot» et dessus arrondi 

C o u r $ 4 6 4 5 
E N SOLDE $3389 

D E C O R U M 
C R É A T I O N T H O M A S V I L L E 

Mobile r de salt o monger d t style italien ee bas de pocomer 
ponne 

9 peces corrprenant buffet de 66 " , rauener avec edaroge, 
grande table ovale 44 1 66 s ouvrant fvsou'o 106* , 2 fauteuils 
a dossier en rotin, 4 choses assorties recouvertes d t vtlour» ton 

C o u r $ 5 1 2 5 
E N S O L D E : $3995 

C A N A D I A N L E G A C Y 
C R É A T I O N G I B B A R D 

MobJitr d t to i t o manger, mspré du 18c uecle, en ocqou 
mms»f du Honduras 

9 peces comprenant buffej d t 62 , o i t e U r avec ecloroge, 
tobVt ovale 42 i 64 s ouvrant nitqu c 96" . 2 fouteues t t 4 
chases ossorties recouverts de velours te ton a 

C o u r . $ 5 7 6 0 
E N S O L D E : $5095 

B I S H O P S G A T E 
C R É A T I O N D R E X E L 

Mob.I.c d o c h a m b r e e n c h ê n e d ' i n s p i r a t i o n 
c a m p a g n a r d e a n g l a i s e . 6 p i è c e s c o m p r e n a n t 
c o m m o d e t r i p l e 7 2 " , a t i ro i rs e t m i r o i r , a r 
m o i r e à 4 p o r t e s , 2 t a b l e s d e nu i t o a b a t t a n t , 
u n e t è t e d e lit d o u b l e e n b o i s t o u r n é , e s c o -
b e o u d e lit. D u s t y l e 1 7 e s iècle. 

C o u r . $ 7 9 9 5 
E N S O L D E : $4785 
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«Un grand jour pou 
Québec et la liberté 

R H E A U M E 
« L e Mouvement indépen
dantiste québécois a été to

lérant trop longtemps. Il est 
temps que, dorénavant, nous 
appelions les choses par leur 

PIEitRI VENNAT " 

nom et dénoncions nos agres
seurs». 

Pour la Société Saint - Jean -
Baptiste de Montréal, le juge
ment rendu par le juge Desches-
nes constitue «un grand jour 
pour le Québec, un grand jour 
pour les Canadiens français, un 
grand jour pour la liberté». 

Et cette liberté, la SSJB a l'in
tention d'en profiter à plein et de 
se lancer dans d'autres actions 
spectaculaires pour appuyer son 
option d'indépendance totale 
pour le Québec. 

Comme par exemple, la convo
cation d'Etats généraux de l'in
dépendance, idée lancée hier 
soir en conférence de presse par 
le président de la SSJB de Mon
tréal, M. Gilles Rhéaume. 

«I l faut sortir la question na
tionale du Parlement, a-t-il lan
cé. La démocratie, heureuse
ment, n'existe pas qu'au Parle
ment». 

La SSJB, bien sûr, va donc fai
re circuler partout son affiche 
dénonçant les «traîtres d'Otta
wa» , à savoir les députés libé
raux fédéraux du Québec, mais 
de plus, elle dénoncera «avec 
ardeur et eff icacité», doréna
vant, tous ceux et celles qui tra
hiront leurs devoirs envers 
«notre peuple». On lancera, no
tamment, une brochure sur toute 

la question des députés libérali* 
«traîtres» afin de dégonfler, Ult-
on, le mythe qui veut que les li
béraux fédéraux soient les dé
fenseurs des droits des Q u é b é 
cois à Ottawa. ~ * 

Sans aller jusqu'à condamner 
expressément le Parti québéta* 
et la résolution - synthèse a O £ 
mant, notamment le respect des 
minorités ethniques, M. Rhéau
me a toutefois semblé indiquât 
que le PQ était, lui-même, t f t O ; 
tolérant envers les minorités - — 

Parlant devant quelque 30 à 50 
partisans enthousiastes, qui ap
plaudissaient ses moindres in
terventions et fêtaient joyetfSS-
ment la grande victoire, bfèrç 
après la conférence de presse^ 
M. Rhéaume a en effet lancé que 
les «Canadiens français» n'ont 
pas de leçon à recevoir de per
sonne, n'ont pas à se faire traiter 
de fascistes, de xénophobes ou 
de racistes et que les anglopho
nes du Québec ne sont nu l l emen t 
discriminés, au contraire. 

«Quand on pense qu'il y a une 
commission scolaire anglophone 
à Vaudreuil - Soulanges qul?à! 
neuf élèves et que les francophd-' 
nés de la Saskatchewan, qui sont 
56,000, n'ont pratiquement pas 
de facilités scolaires, ni instTfu 
tions d'affaires sociales, on n'fl 
pas de leçons à recevoir». 

Affirmant que la SSJB est i»ïï-
jours à l'avant-garde de çbûV 
tions ensuite endossées par e n 
semble «comme l'unilinguisme 
français que nous préconisons 
depuis 1960 et r indépendance 
depuis 1965», la SSJB continuera 
donc son action, «puisqu'elle fait 
mal aux traîtres». 

Des dizaines de bénévoles ont commencé, hier, à la permanence 
nationale du PQ, à Montréal, à faire le décompte des bulletins de 
vote. photo gpc 

REFERENDUM INTERNE 

Près de 50% 
des péquistes 
en règle 
auraient voté 

Le référendum interne du 
Parti québécois semble déjà 

être un succès de participation et 
le mot d'ordre de boycott venant 
de certains éléments à l'intérieur 
du parti n'a pas été suivi. 

Hier, au moment du début offi-

PIERRE VENNAT 

ciel du décompte, sous la supervi
sion de l'ancienne vice-présidente 
de l'Assemblée nationale, L o u i s e 
G u e r r i e r , plus de 135,000 bulletins 
étaient déjà rentrés à la perma
nence du parti, dans le nord-ouest 
de Montréal. 

Compte tenu d'un taux de démé
nagement des membres, évalué à 
10 p. cent à la largeur du Québec 
chaque année, auquel le PQ n'é
chappe pas plus que n'importe 
quel organisme, on considère 
q u ' a u - d e l à de la moitié des mem
bres en règle du parti avaient 
déjà répondu à la question en trois 
volets qui leur est posée. 

Deux associations de comté seu
lement, celles de Saint-Jean, par 
la voix de son exécutif et Maison-
neuve, par voie de résolution, ont, 
aux dires de la permanence natio
nale, recommandé à leurs mem
bres le boycott. Par ailleurs, des 
assemblée générales se sont te
nues dans 110 des 122 comtés du 
Québec, mais seulement trois 
associations de comté n'en au
raient pas tenu pour des raisons 
«politiques», soit celles de Saint-
Jean, Ibervil le (qui s'est ralliée 
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depuis à la démarche référendai
re) et Lévis, où s'est tout de même 
tenue une assemblée d'informa» 
tion. - sUy 

Pour en revenir au référencjurn 
interne lui-même, dont le coût est 
évalué par le parti, à q u e l q i u 
$55,000 les bulletins qui auront ««te 
mis à la poste avant le 2 févrÀVÔ 
seront comptabilisés, ce qui fait, 
qu'on attend plusieurs milliers' 
d'autres bulletins d'ici le décomp
te officiel qui aura lieu m a r ^ i 
prochain, le 9, en présence de 1 e-
xécutif national du parti. 
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LAISSANT PONTS ET 
ROUTES AUX PROVINCES 

Ottawa veut 
s'occuper du 
développement 
industriel 

OTTAWA — Le Québec a vu 
ses craintes se confirmer, hier, 
lorsque le premier ministre Tru
deau a affirmé que la «nouvelle 
approche» du gouvernement fédé
ral l'amènerait à intervenir plus 
directement dans le développe
ment économique des provinces. 

La thèse québécoise développée 
depuis quelques mois, notamment 
autour de la question des arrange
ments fiscaux, veut 'qu'Ottawa se 
serve de l'accroissement de ses 
revenus, réalisé en partie au dé
triment des provinces, pour 

; ^saupoudrer» le pays de divers 
programmes de développement 
économique. 

MAURICE J A N N A R D 
IT LOUIS F A L A R D E A U 

* « 4 I I . 

Or hier, dans sa déclaration 
d'ouverture à la conférence des 
premiers ministres, M Trudeau a 
dit «pour être franc» que l'expé
rience avait démontré «que le 
développement économique véri
tablement coopératif ne pouvait 
avoir lieu lorsque le gouverne
ment fédéral se contentait de 
transférer de l'argent aux provin
ces et de leur souhaiter bonne 
chance». 

Il a ensuite ajouté que le fédéral 
avait des responsabilités face au 
développement économique régio
nal et qu'il allait s'en acquitter 
«en nous occupant plus directe
ment des problèmes des Cana
diens et des possibilités qui leur 
sont offertes». 

Cette nouvelle approche a enfin 
dit M . Trudeau, «pourrait bien 
nous amener à concentrer davan
tage notre activité sur les aspects 
du développement industriel que 
nous sommes le mieux en mesure 
de favoriser et, partant, à travail
ler moins souvent dans des domai
nes qui vous (les provinces) con
cerne.-: au premier chef, comme 
la voirie, les ponts et les travaux 
publics». 

Les ministres Landry et Pari-
zeau n'ont pas aimé se voir ainsi 
limités aux questions de voirie, et 
le premier a dit que cette déclara
tion «arrogante» confirmait les 
appréhensions du Québec voulant 
que le fédéral «évacue les provin
ces de toute action significative de 
développement économique. Le 
ministre des Finances, de son 
côté, a ironisé sur le fait que l'é
noncé de M. Trudeau nous ramè
nerait à l'époque de .'après guer
re alors que le fédéral disait aux 
provinces: «Occupez vous des 
routes, nous nous occuperons des 
choses sérieuses». 

Quant à René Lévesque, il a 
répondu à son homologue fédéral 
dans sa déclaration d'ouverture 
quand il a dénoncé «cette volonté 
totalement irréaliste à notre avis 
qui semble hélas se dessiner ici à 
Ottawa, de se substituer le pius 
possible aux gouvernements pro
vinciaux, de leur passer littérale
ment pardessus la tête, pour cen
traliser au maximum les politi
ques de développement régional». 

Le premier ministre a longue
ment insisté sur le fait qu'à son 
avis les provinces, c'est-à-dire les 
gouvernements les plus proches 
des citoyens, sont bien plus en 
mesure que le fédéral de connaî
tre et de solutionner les problè
mes de développement économi
que des régions. 

L'expérience a démontré, a-t-il 
dit, que les politiques fédérales 
uniformes et centralisées, con
çues à partir de statistiques d'en
semble qui masquent les dispari
tés régionales, ne répondent pas 
aux besoins des différentes ré
gions et avantagent souvent les 
pïus riches d'entre elles. 

Dans ce contexte, et s'appuyant 
sur les travaux du Conseil écono
mique du Canada et sur certaines 
données du budget MacEachen 
qui démontrent que les revenus du 
fédéral augmentent considérable
ment alors que les sources de re
venus du Québec ne s'améliorent 
pas, M. Lévesque a plaidé encore 
une fois pour qu'Ottawa permette 
d'avoir les revenus suffisants 
pour assurer leur développement 
économique. 

Peu ou Québec 
I Pendant que les premiers mi
nistres reprendront leurs discus
sions ce matin, les ministres des 
Finances, de leur côté, tiendront 
une réunion spéciale pour tenter 
de s'entendre une dernière fois 
sur les paiements de transfert. 

! Les transferts fédéraux aux 
provinces vont aux services de 
santé et d'éducation et compren
nent également les paiements de 
péréquation. Au cours des cinq 
prochaines années Ottawa entend 
faire des économies de $5 mil

liards dans les sommes qu'il verse 
aux provinces. 

Les parties ne s'entendent 
même pas sur les chiffres car les 
provinces disent que les coupures 
d'Ottawa se montent à $11 mil
liards. 

Les ministres des Finances en 
seront à leur quatrième réunion 
sur le sujet mais il semble que le 
fédéral ait dit son dernier mot. Le 
ministre Allan MacEachen a ré
pété hier en conférence de presse 
ce qu'il avait dit il y a deux semai
nes. «Il ne sera pas facile pour le 
gouvernement canadien de don
ner plus d'argent aux provinces». 

Les gouvernements provinciaux 
sont unanimes à dire que si Otta
wa ne change pas sa position, les 
services de santé et d'éducation 
dans les provinces vont diminuer. 

La bataille continue 
Dans son discours, en matinée 

hier, M . Lévesque, tableaux en 
main, a affirmé que, selon la nou
velle proposition d'Ottawa, la 
province recevrait $675 millions 
de moins l'an prochain du fédéral 
que sous l'ancienne formule. 

Immédiatement après cette 
déclaration du premier ministre, 
deux ministres fédéraux, M M . 
Pierre Bussières et Serge Joyal, 
convoquaient sur-le-champ les 
journalistes pour une conférence 
de presse, ajoutant un autre cha
pitre à cette bataille de chiffres 
qui n'en finit plus, puisque les 
parties discutent rarement de la 
même chose dans cette histoire. 

Selon M . Bussières, le Québec 
n'a présenté qu'une «partie de la 
réalité» et que la province recevra 
l'an prochain en fait $600 millions 
de plus. 

D'après le représentant fédéral, 
le Québec ne tient pas compte du 
fait qu'Ottawa a permis aux pro
vinces d'accroître leur part dans 
les recettes fiscales. 

Toutes les provinces appuient le 
Québec dans ce débat. 

INFORMATIONS 

TAUX D'INTÉRÊT ET RÉCESSION 

unanimité des provinces 
n'ébranle pas le fédéral 

OTTAWA — Les Canadiens 
qui s'attendaient à ce que la 

Conférence des premiers minis
tres sur l'économie puisse régler 
les problèmes qui les frappent 
actuellement seront déçus. La 
première journée de la rencontre, 
qui a porté presque exclusivement 
sur le problème le plus criant, 
celui des taux d'intérêt élevés, 
s'est en effet terminée sur une 
impasse. 

A L A I N D U B U C 
envoyé spéciol de LA PRESSE 

Les dix premiers ministres pro
vinciaux sont arrivés à un consen
sus pour unanimement dénoncer 
les conséquences désastreuses de 
la politique monétaire fédérale, la 
récession et le chômage, et pour 
demander à Ottawa de réduire 
ces taux. 

Mais ce front commun n'a pas 
semblé ébranler les représentants 
du gouvernement Trudeau, ap
puyés par le gouverneur de la 
Banque du Canada Gerald Bouey, 
qui ont très clairement exprimé 
leur intention de ne pas modifier 
d'un iota leur politique actuelle. 

Les taux 
d'intérêt dominent 

Le but premier de la conféren
ce, la première du genre depuis 
l'automne 1978, était d'aborder les 
grandes questions du développe
ment de l'économie canadienne. 
Les premiers ministres provin
ciaux, accompagnés de leurs mi
nistres des Finances et du Déve
loppement économique, ont toute
fois concentré leur tir sur la ques
tion bien plus immédiate des taux 
d'intérêt, reléguant même au 
second rang la question des ac
cords fiscaux. 

Cela vient probablement du fait 
que la gravité de la situation ac
tuelle pousse les politiciens à se 
concentrer davantage sur le pré
sent que le futur. Le diagnostic de 
l 'économie, tant des représen
tants fédéraux que provinciaux 
est en effet fort sombre. «Ici au 
Canada, a ainsi souligné le pre
mier ministre Trudeau dans ses 
propos d'ouverture, les effets de 
la récession sont apparents. Plu
sieurs compagnies ont fait faillite, 
ou ont dû réduire leur production. 
Depuis septembre, le nombre des 

téieyhoto CP 

Comme dans le bon vieux temps, le premier ministre Lévesque a 
sorti à nouveau des tableaux, hier, pour faire valoir son point de 
vue lors de la conférence fédérale-provinciale des premier* mi
nistres. 
sans-emploi a augmenté rapide
ment et il y a près d'un million de 
Canadiens qui cherchent actuelle
ment du travail.» 

Le premier ministre ontarien 
WilliamDavis,lepremierdirigeant 
provincial à prendre la parole a 
étonné en s'attaquant à la politi
que monétaire restrictive du fédé
ral. «Nous croyons que le fait d'es
sayer de stopper l'inflation en 
accroissant délibérément le chô
mage et en réduisant la demande 
domestique comporte des coûts 
sociaux et économiques élevés et 
inacceptables». Une critique qui 
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sera reprise par tons les premiei s 
ministres, notamment M . René 
Lévesque qui a parlé de «taux 
d'intérêt meurtriers qui sont en 
train d'étouffer l'activité écono
mique». 

Il faut cependant noter que 
chaque province a proposé des 
solutions bien distinctes pour 
remplacer les taux d'intérêt ex
cessifs par des mesures moins 
draconiennes. La délégation qué
bécoise, imitée par les gouverne
ments de la Nouvelle - Ecosse et 
de la Saskatchewan ont suggéré la 
dévaluation du dollar canadien. 
L'Ontario et la Colombie - Britan
nique préféraient plutôt que Ton 
mette l'accent sur la politique fis
cale et un contrôle des dépenses 
publiques, de même que sur la 
relance économique. Le gouver
nement albertain de M. Lougheed 
a insisté sur l'importance de res
taurer la confiance des investis
seurs, tandis que le gouvernement 
manitobain a suggéré des mesu
res d'aide aux victimes des taux. 

Le thème d'une politique moné
taire «made - in - Canada», par 

opposition à une politique directe
ment importée des Etats-Unis a 
également été repris par plu
sieurs premiers ministres. 

Fin de 
non-recevoir 

Ces positions n'ont cependant 
pas ébranlé Ottawa. L a longue 
scéance à huis-clos de quatre heu
res en après-midi, qui a porté uni
quement sur la politique monétai
re, semble avoir été un dialogue 
de sourds. Les représentants fédé
raux, le ministre des Finances 
Allan MacEachen et le gouver
neur de la Banque du Canada, 
Gerald Bouey, les deux artisans 
de la politique monétaire, se sont 
bornés à expliquer à nouveau 
leur philosophie économique. 

«Selon toute vraisemblance, les 
résultats sont académiques, une 
discussion bien menée, passion
nante même, mais qui laisse tou
tes les parties sur leur position 
initiale», a ainsi conclu le ministre 
d'Etat au développement écono
mique du Québec, Bernard Lan
dry qui résumait bien la position 
des participants provinciaux. 

William Davis de l'Ontario est 
ainsi sorti de la rencontre sans 
être convaincu. Seul Richard Hat
field, de la Nouvelle - Ecosse a été 
ébranlé. 

Les commentaires de M. Mac
Eachen à la clôture de la rencon
tre indiquaient d'ailleurs qu'Otta
wa n'avait pas bougé. «Une politi
que monétaire «made - in • Cana
da» n'est tout simplement pas 
po*<"b!e», a dit le ministre des 
Finances. «Aucun pays ne peut 
s'immuniser contre ce qui se pas
se aux Etats-Unis». 

Le gouverneur Gerald Bouey 
s'est fait encore plus catégorique 
soulignant qu'il n'avait entendu 
aucun argument nouveau, ni de 
recommandations spécifiques. 
«J 'a i de la sympathie pour les 
premiers ministres, a-t-il ajouté. 
Ils veulent que les taux baissent; 
moi aussi! Mais comment?» 

Pour M. Bouey il n'est pas pos
sible d'avoir une «baisse significa
tive du dollar». Les taux sont à 
peine plus bas que ceux des Etats-
Unis, et une baisse entraînerait 
une chute du dollar, a-t-il expli
qué. 

La journée d'aujourd'hui porte
ra sur deux thèmes. D'un côté, les 
ministres des Finances se rencon
treront pour poursuivre leurs dis
cussions sur les accords fiscaux. 
Par ailleurs, les premiers minis
tres aborderont la question du 
développement économique, no
tamment les méga-projets. 

Faute a'avoir consenti à une 
baisse des taux d'intérêt, les re
présentants fédéraux seraient 
toutefois prêts à envisager des 
mesures de relance économique 
pour atténuer les effets de la ré
cession. 
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La conférence économique fédérale-provinciale 
Le premier ministre Trudeau 
n'était pas le plus chaud par

tisan d'une conférence fédérale-
provinciale sur l'économie et en
core moins de sa tenue en public, 
comme le voulaient les provinces. 

Il redoutait que les Premiers mi
nistres provinciaux utilisent cette 
tribune télévisée pour faire le 
procès de sa politique économi
que et rendre son gouvernement 
responsable de la crise qui sévit 
actuellement dans le pays. 

Sa crainte était fondée. Hier les 
provinces ont peint un tableau 
extrêmement sombre de la situa
tion économique pour conclure 
en majorité que le gouvernement 
fédéral s'est révélé un piètre in
tendant. Comme M. Trudeau 
n'avait consenti à rendre publi
que que la séance d'ouverture, 
nous n'avons eu droit, malheureu
sement, qu'à la partie la plus su
perficielle et la moins éclairante 
de cette rencontre: le réquisitoi
re sans nuance des provinces et 

une intervention strictement apo
logétique du Premier ministre ca
nadien. 

Quel effet aura sur les citoyens 
en proie au désarroi le spectacle 
de gouvernants provinciaux 
qui ne s'accordent que sur la dé
nonciation des politiques fédé-
ra'es mais non sur une formule de 
rechange, et d'un gouvernement 
central qui persiste à défendre 
une gest ion économique qui , 
après plusieurs mois, continue de 
promettre mais ne livre pas la 
marchandise? 

Je crains qu'ils n'y trouvent 
confirmation que les pouvoirs pu
blics sont impuissants à faire face 
efficacement à une situation qui 
paraît les dépasser, bref que 
l'économique, comme la religion, 
est faite de mystères qui défient 
la raison humaine. 

Nous avons assisté hier à l'af
frontement de deux façons diffé
rentes de poser le problème. Pour 
le fédéral il faut d'abord vaincre 

l'inflation, qui est la principale 
cause de nos maux; pour la majo
rité des provinces c'est le chôma
ge qui doit être combattu en prio
rité. 

La plupart des provinces voient 
dans l'abaissement des taux d'in
térêt un correctif de première né
cessité. Il en résultera, croient-
elles, un effet positif sur le taux du 
dollar, et l'économie s'en trouvera 
rapidement regaillardie. Mais quel 
devrait être le taux d'intérêt idéal? 
Et celui du dollar? Sur quoi se 
base-t-on pour établir une relation 
de cause à effet entre ces diffé
rents facteurs? Les réponses ne 
sont pas venues hier et je doute 
que les tenants de cette théorie 
les possèdent. 

Au fond les provinces attendent 
du fédéral des mesures radicales 
dont les effets se feraient sentir 
très rapidement. Elles n'ont pas 
tort parce que la conjoncture ap
pelle des mesures d'urgence qui 
soulageront les citoyens et les 

secteurs économiques les plus 
mal en point. 

Mais parce que nos problèmes 
actuels sont d'abord de nature 
structurelle, lesquels appellent 
des réformes qui ne peuvent être 
réalisées en quelques mois ni 
même quelques années, la diffi
culté est de faire en sorte que les 
politiques à court terme ne perpé
tuent pas le cercle vicieux en em
pêchant un redressement écono
mique profond qui exige une 
stratégie de longue haleine. 

C'est la voie que semble avoir 
choisie le gouvernement fédéral 
qui a fait connaître, 1res du dépôt 
du budget, une stratégie de déve
loppement qu'il vout commencer 
à appliquer le plus rapidement 
possible. Ausoi peut-on penser 
qu'au cours r!e la présente confé
rence, don'. Ottawa a dit qu'elle 
aura un caractère consultatif et 
non décisionnel comme celle de 
1978, le gouvernement fédérai 
voudra principalement vendre aux 

provinces sa stratégie de déve
loppement économique, et peut-
être au surplus les convaincre 
d'appliquer, dans le secteur pu
blic, une politique salariale sus
ceptible d'atténuer l'inflation. 

Ce qui ne veut pas dire qu'Otta
wa n'utilisera pas cette rencontre 
pour améliorer, sans trop perdre 
la face, son dernier budget dont 
on sait qu'il a fait l'unanimité dans 
la réprobation. 

L'Ontario, qui critique avec plus 
de mesure que les autres pro
vinces les politiques du gouverne
ment fédéral, considère pourtant 
que le budget MacEachen a porté 
un dur coup à l'économie cana
dienne en accentuant ce climat 
de méfiance qui tarit les investis
sements nécessaires à la relance 
économique. 

Il faut dire à cet égard que les 
provinces s'accordent toutes sur 
la nécessité de restaurer en prio
rité le climat de confiance et pour 
voir dans ce budget la cause 

d'une fuite de capitaux considéra
ble. 

Mais pour le fédéral le budget 
MacEachen, en dépit de vices 
qu'il a promis de corriger, s'ins
crit dans sa stratégie de lutte à 
l'inflation, qui lui paraît prioritaire 
et dont les premiers effets directs 
et indirects ne se feront sentir 
qu'à moyen terme. Malheureuse
ment la plupart des provinces ne 
paraissent pas pouvoir offrir de 
solution de rechange valable. 
C'est du moins l'impression qui 
se dégageait des interventions 
d'hier. 

Ce qui nous ramène au point de 
départ: l'affrontement entre des 
façons divergentes de voir le pro
blème et de l'attaquer, et nous fait 
réaliser encore une fois que l'éco
nomie est une science inexacte 
qui s'accommode de toutes les 
théories et offre d'excellents ali
bis à l'incompétence ou au man
que de courage des gouverne
ments. 

MARCEL ADAM 

Le juge Deschênes 
et le met ce traître» 

J'avoue avoir été surpris du 

jugement qu'a rendu hier le 
juge en chef Jules Deschènes de 
la Cour supérieure du Québec 
dans l'affaire qui opposait quatre 
députés fédéraux à la Société 
Saint-Jean-Baptiste de Montréal. 
Comme on le sait, le juge Des
chênes a refusé d'accorder l'in
jonction que demandaient les dé
putés pour empêcher la société 
nationale des Canadiens français 
de transposer sous forme d'af
f i che le p lacard p u b l i c i t a i r e , 
qu'elle avait fait paraître dans «Le 
Devoir» du 4 décembre dernier et 
dans lequel elle qualifiait de «traî
tres» les députés fédéraux du 
Québec qui ont voté pour la réso
lution Trudeau sur le rapatriement 
de la constitution. 

Pour le juge Deschênes le qua
lificatif de «traître» est certes un 
jugement dur, mais un jugement 
que la Société Saint-Jean-Baptis
te avait le droit de porter, même si 
l'histoire devait éventuellement 
démontrer qu'elle a eu tort. Selon 
lui, c'est un cas où il faut respec
ter la liberté d'expression. C'est 
aussi un cas où l'on ne doit pas 
demander aux tribunaux d'agir en 
politicologues. 

Le juge a accepté le plaidoyer 
de la Société Saint-Jean-Baptiste 
qui s'était appliquée à établir que 
des expressions aussi dures que 
le qualificatif de «traîtres» avaient 
été employées dans le passé poli
tique du Québec sans que l'on en 
fasse un plat. Le tribunal a aussi 
tenu compte apparemment du fait 
que les requérants n'avaient été 

l'objet d'aucune menace de vio
lence à la suite du placard paru 
dans «Le Devoir». Au surplus, si 
les requérants pouvaient subir 
des dommages dans leur réputa
tion à la suite de ce placard publi
citaire, le mal était déjà fait. 

M. Deschênes a peut-être rai
son et il se peut aussi que l ' in
jonction n'ait pas été dans les cir
constances le remède vraiment 
indiqué. J'ai tout de même de la 
difficulté à admettre que le droit à 
la libre expression de ses opi
nions permette d'aller aussi loin. 
La première impression que j'ai 
eue du texte du placard publicitai
re de la Saint-Jean-Baptiste est 
qu'il respirait la haine et était sus
ceptible de susciter la violence. 
Quand on accuse des gens de 
« c o l l a b o r e r » avec l 'ennemi , 
quand on dit deux que «ce sont 
des traîtres, à considérer comme 
tels», il me semble qu'on expose 
ces mêmes personnes à la vin
dicte populaire et qu'on incite 
ceux qui lisent ce placard à se 
faire just ice eux-mêmes au be
soin. Mon impression n'a pas 
changé. 

La réaction de la Société Saint-
Jean-Baptiste (voir l'article de 
mon confrère Pierre Vennat) à la 
décision du juge Deschênes m'in
quiète d'ailleurs autant que le ju
gement. Le débat constitutionnel 
pourrait bien devenir plus empoi
sonné que jamais par le passé. À 
moins qu'un autre tribunal pro
jette sur ce même problème une 
lumière vraiment différente... 

VINCENT PRINCE 
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Droits réservés 

La lei du hockey ou 
la loi de la jungle 

Si vous appartenez au com
mun des mortels et que vous 

donnez l'ordre à l'un de vos em
ployés de s'attaquer à un autre 
employé pour le mettre hors de 
combat , vous serez très proba
blement arrêté, vous serez jugé et 
vous mériterez même la pr ison. 
C'est ainsi que ça se passe dans 
notre monde assez civilisé pour 
respecter un certain ordre des 
choses. 

Mais dans le merveilleux mon
de du hockey, ça ne se passe pas 
comme ça. C'est l 'employé qui 
respecte l'ordre qui est puni. Au 
point de perdre son poste et d'ê
tre renvoyé de l'équipe. 

Ceux qui lisent le moindrement 
les nouvelles sportives sont déjà 
au courant de ce nouveau scan
dale: Paul Mulvey, des Kings de 
Los Angeles, a été blâmé par son 
instructeur Don Perry et f inale
ment cédé au repêchage pour 
avoir refusé de part iciper à une 
bagarre générale. Mulvey est un 
sol ide gai l lard qui n'a pas froid 
aux yeux. Mais il a subitement 
décidé qu'il en avait assez de se 
faire traiter comme un chien féro
ce par un instructeur imbécile. 

Perry n'a rien inventé: des 
équipes entières ont adopté les 
tact iques barbares de certains 
entraîneurs qui ont su en profiter. 
Et encore maintenant, la tactique 
remporte assez de succès pour 
qu'on l'utilise en toute quiétude. 
Quand, récemment, un joueur a 
subitement attaqué un a u t r e 
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joueur par derrière avec son hoc
key comme arme, les dirigeants 
de la ligue lui ont décerné une 
suspension de 10 matches. Le 
temps de le protéger contre la 
vengeance des autres. 

Partout ai l leurs, un tel joueur 
et un tel coach seraient rayés des 
listes des équipes. Au hockey, on 
fait plus que les endurer, on les 
entretient. 

À qui la faute? 
La foule réclame de l'action, les 

commentateurs utilisent tous les 
euphémismes pour exiger du jeu 
«viril», les propriétaires veulent 
remplir leurs amphithéâtres et les 
entraîneurs veulent gagner à tout 
prix. 

Bêtement, on assassine le hoc
key et le sport. 

À ce moment-ci, il faut penser 
aux entraîneurs, premiers respon
sables de la dégradation d'un 
sport que l'on voudrait encore 
apprécier après l'avoir tant aimé. 

À cause d'un manque de talent 
incurable, d'une absence flagran
te de connaissance adéquate du 
sport et des hommes, ils traitent 
leurs joueurs comme du bétai l , 
leur refusant même de discuter ce 
qu' i ls disent et les empêchant 
d'user de leur bon sens. 

Ils sont nombreux, ces sinistres 
caporaux au complexe de ser
gent débile. Mais qu'est-ce qu'on 
attend pour faire respecter la rai
son et ceux qui la défendent? 

JIAM-OUY DUI I * 

Quelques repères 
pour un centenaire 

Je dout. i beaucoup que le 
centenaire de Franklin Dela

no Roosevelt , président des 
États-Unis d 3 1933 à 1945, fasse 
l'objet d'ér. latantes démonstra
tions au C inada. L'anniversaire 
de sa naissance, en 1882, est 
marqué chez nos voisins par 
d'ambitieuses revues de son oeu
vre. Étant donné la stature du 
personnaga, il reste important, 
même dans» un pays comme le 
nôtre, qui aime cultiver l'illusion 
de l ' indépendance vis-à-vis du 
géant tout proche, de souligner 
une étape capitale dans la vie po
litique américaine et de rappeler, 
fût-ce à la hâte, ce que fut l'action 
de ce président. 

Sous le titre «Trois Dictateurs», 
ouvrage publ ié avant la guerre, 
Roosevelt apparaît dans une ga
lerie de portraits consacrée à des 
contemporains. Il figure aux côtés 
de Mussolini et d'Atatùrk (le père 
de la Turquie moderne). Ce ras
semblement de personnal i tés 
aussi dissemblables apparaît au
jourd'hui bien étrange. Irrévoca
blement acquis à la défense de la 
démocratie, Roosevelt n'avait pas 
le style d'un tyran. En revanche, 
on trouve chez lui deux traits in
séparables de la personnal i té 
d'un grand chef: un dessein servi 
par une volonté inébranlable. 

Le dessein de Roosevelt a été 
de donner un souffle nouveau à 
un pays en décomposi t ion . Les 
États-Unis étaient en pleine crise 
économique. Tous les remèdes 
classiques enseignés par les 
«bons» auteurs avaient échoué. 

Roosevelt fit l ' impensable: il se 
servit de l'appareil de l'État com
me d'un levier. De ce dir igisme 
devaient découler le «New Deal» 
et de multiples initiatives dans le 
domaine soc ia l , dont les États-
Unis bénéficient encore au
jourd'hui. C'étaient les remèdes 
de l 'heure aux problèmes de 
l'heure. 

Le rôle de Roosevelt durant la 
guerre a fait l'objet d'innombra
bles études. Le président a-t-i l 
été séduit par Staline, au point de 
«lâcher» la Pologne, cette Polo
gne dont on parle tant aujourd'hui 
et qui cause des soucis à Ronald 
Reagan? Beaucoup d'historiens 
et de témoins le pensent. Pour
tant, dans son «Histoire des 
Démocraties populaires », Fran
çois Fejto écrit: «On reprochera 
plus tard à Roosevelt d'avoir fait à 
Yalta des concessions très impor
tantes, qui ouvraient aux Russes 
la voie vers une situation domi
nante en Europe. Rien de plus 
injuste que ces reproches. »o> 

Mais I historien américain Mil-
ton Viorst écrit que Staline prit de 
Gaulle en detestat ion lorsqu' i l 
s'aperçut que celui-ci s'opposait 
à « l ' instal lat ion d'un gouverne
ment communiste en Pologne»^,. 
L'Amérique de Roosevelt a été 
plus accommodante. Elle le paie 
cher aujourd'hui. 
(1) Histoire des Démocraties populai

res, éditions du Seuil 1952; 
(2) Hostile Allies F.D.R and Charles 

de Gaulle, The Macmillan Compa
ny, New York, 1965. 
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DANS LA PRESSE ANGLOPHONE 
N'hésitons pas a 
vendre le Candu 

Il ne fait aucun doute que l'in
dustrie nucléaire canadienne est 
en mauvaise posture, et 40,000 
emplois, de même qu'une fortu
ne en technologie, sont en jeu. 

Pendant la plus grande partie 
de Tannée dernière, le gouverne
ment fédéral et Atomic Energy 
of Canada Ltd. ont travaillé sans 
relâche à trouver de nouveaux 
clients pour le réacteur Candu, 
qui jouit de la considération 
générale. Jusqu'à maintenant on 
a cité trois clients potentiels, 
dont le plus récent est l'Egypte. 
Déjà le Mexique est un client 
possible et le premier ministre, 
après s'être rendu dans ce pays, 
dit que le Canada possède l'a
vantage. 

La troisième possibilité est 
l'expansion des centrales d'éner
gie nucléaire au Canada, parti
culièrement en Ontario, dans le 
but spécifique de vendre de l'é
lectricité aux Etats-Unis... 

Le Mexique et l'Egypte se
raient des clients appréciés, 
même si les adeptes de la non-
prolifération croient qu'un réac
teur canadien n'a pas sa place 
au Moyen-Orient. Ces adversai
res de l'énergie des ventes nu
cléaires, même dans un but loua
ble, prennent pour acquis que le 
fait de mettre un frein aux ex
portations atomiques du Ca
nada représenterait une contri
bution significative à la stabilité 
mondiale. 

Cela est fort peu probable: le 
Canada doit soutenir la compéti
tion d'une foule d'autres pays 
qui, éventuellement, obtien
draient les contrats perdus par 
le Canada. Il est plus réaliste de 
croire que le Canada peut aider 
à la stabilité en vendant des 

Candu, qui sont équipés des 
meilleures sauvegardes et qui 
ont la réputation d'être les plus 
sûrs au monde. — Le 20 janvier 

The Ottawa Citizen 

S'armer, pour 
éviter la guerre 

Que le ministre de la Défense, 
M. Gilles Lamontagne, ait tout 
simplement voulu transmettre 
un message sincère, ou qu'il ait 
voulu signaler un changement 
dans la politique de défense du 
gouvernement fédéral, le dis
cours qu'il a prononcé lors du 
congrès annuel des Associations 
de conférence sur la Défense 
était à la fois opportun et con
vaincant. Le sens de ses obser
vations était assez simple: per
sonne ne veut la guerre, mais 
une forte stratégie de défense 
est la meilleure protection con
tre la guerre. 

Il n'est pas question de plaider 
en faveur de construire un grand 
complexe militaire; M. Lamon
tagne veut démontrer que le 
Canada devrait consacrer une 
plus grande partie de ses éner
gies à remplir ses engagements 
vis-à-vis de l'Organisation du 
Traité Atlantique Nord, et à 
remettre en état ses forces ar
mées que le gouvernement fédé
ral, depuis une dizaine d'années, 
a laissé se détériorer par man
que de financement.... 

Il y a une différence entre 
s'armer pour la guerre et se 
préparer à réagir à la guerre. Il 
faut , comme9 l'a déclaré M. 
Lamontagne, que le Canada tra
vaille à s'y préparer. — Le 25 
janvier 

The Globe and Mail 
(Traduit* par la Presse Canadienne) 
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Danger d'incendie et conditions insalubres. 

Situation intolérable au 
Centre de stérilisation 
de l'hôpital Notre-Dame 

Le 30 mai 1980, un grave incen
die détruisait le centre de stérili
sation de l'hôpital Notre-Dame, 
le plus grand centre hospitalier 
de soins généraux au Québec. 
Des flammes léchaient les murs 
d'une hauteur de deux étages; la 
rue Sherbrooke était fermée; 
des autobus et des ambulances 
étaient mobilisés pour évacuer 
les patients. Triste souvenir! ! ! 

Le 27 novembre 1981, le même 
scénario se reproduisait à la 
sous-station, le local de distribu
tion du matériel de stérilisation. 

Vingt mois se sont écoulés 
depuis le premier drame et nous, 
les travailleurs du département 
de stérilisation (Service cen
tral), sommes à bout de patience 
et avons décidé de dénoncer une 
situation qui n'a que trop duré. 

Depuis le premier incendie, 
nous travaillons «temporai
rement» dans un local qui res
semble plus à un entrepôt 
d'usine qu'à un centre de stérili
sation. Il n'y a eu aucune rénova
tion dans ce local. L'administra
tion nous parle de rénovation du 
centre de stérilisation dans un 
hypothétique futur, mais on ne 
peut nous donner de date. Peut-
être dans quelques mois ou dans 
quelques années! 

Pourtant, nous savons que la 
compagnie d'assurances a com
mencé à verser les indemnités 
pour la rénovation. 

Le local actuel ne correspond 
en aucune façon aux normes de 
propreté et d'hygiène du gouver
nement. Les planchers sont pleins 

de trous, des tuyaux poussiéreux 
habitent le plafond, l'éclairage 
est totalement insuffisant et sur
tout, la pièce est vraiment trop 
petite pour pouvoir bien y tra
vailler. 

Parlons des dangers d'incen
die: il n'y a dans ce local 
«temporaire» aucun extincteur 
automatique ou manuel, aucun 
avertisseur d'incendie, ni aucu
ne porte qui se ferme automati
quement pour empêcher le feu 
ou la fumée de se propager. 

Pourtant le département est 
plein de choses inflammables 
tels des tampons de gaze embal
lés dans des sachets de plasti
que, de la poussière de coton, des 
boîtes de carton. Il y a aussi des 
piles de lingerie qui côtoient des 
tuyaux d'eau chaude, etc. . 

Deux incendies en moins de 
deux ans prouvent qu'on ne peut 
tolérer une telle situation sans 
mettre en danger la vie des pa
tients et des travailleurs! 

N'oublions pas que tout le 
matériel stérile servant aux in
terventions chirurgicales et aux 
soins des malades passe par ce 
plus important centre de l'hôpi
tal. Ce local est d'une propreté 
plus que douteuse: il n'y a per
sonne de l'entretien ménager de 
prévu pour nettoyer tables et 
tablettes, le plancher n'a jamais 
été nettoyé à fond si bien qu'il 
n'y a aucun danger d'y glisser 
car les pieds y restent bien col
lés! De plus, le matériel conta
miné y côtoie le matériel stérili
sé préparé pour les salles d'opé

ration et les cliniques. Bref, à 
nos yeux, c'est le local tout à 
fait inadéquat. 

Les travailleurs sont égale
ment obligés d'accepter des 
changements brusques de tem
pérature tout au cours de la jour
née. A certains postes de travail, 
nous sommes debout sur des 
conduits d'eau chaude qui pas
sent dans le plancher. Nous n'a
vons pas d'espace pour travail
ler. Nous accrochons et déchi
rons nos vêtements, etc . . 

Evidemment ces conditions 
affectent la santé des employés 
(maux de dos, maux de jambes, 
grippe à répétition) sans oublier 
bien sûr, le moral qui commence 
à descendre dans les talons. 

Après vingt mois de patience, 
nous nous posons de sérieuses 
questions sur les raisons qui 
empêchent la direction de l'hô-
pitald'entreprendrela rénovation 
ducentredestérilisation.Mêmesi 
nous nous sommes fait répondre 
que cela ne nous regardait pas 

• par le directeur du personnel! ! ! 
Nous considérons qu'une telle 

situation nous concerne ainsi que 
toute la population. Aussi invi
tons-nous les personnes intéres
sées à venir visiter le centre de 
stérilisation en contactant le 
bureau du syndicat au numéro 
de téléphone suivant: 8 7 6 - 7 1 4 4 

Lorraine L E M I E U X 
au nom des travailleurs 

du Centre de stérilisation 
de l'hôpital 

Notre-Dame 

Le Conseil de presse en 
désacord avec un éditorial 
Monsieur Marcel Adam 
Éditorialiste 
LA PRESSE 
Cher Monsieur, 

Je me dois de vous faire part 
de mon étonnement devant la 
façon pour le moins désinvolte 
avec laquelle vous commentez, 
dans votre article du 23 courant 
intitulé «Un incident plus drôle 
que dramatique», la réaction du 
Conseil de presse à la mise au 
ban de 4 journalistes de l'assem
blée du syndicat de la CTCUM du 
20 janvier dernier. 

L'on ne peut bien sûr raisonna
blement soutenir que «les jour
nalistes ont un droit inaliénable 
d'être admis aux assemblées de 
toutes natures», non plus que 
contester le droit de ces assem
blées de se tenir à huis clos. Il en 
est tout autrement cependant du 
droit de ces dernières «d'exclure 
un ou plusieurs journalistes qui 
ne leur agréent pas» car c'est 
justement ici que commence le 
délit d'opinion et que prennent 
racine les ferments de la censu
re. C'est ce point capital que le 
Conseil a voulu mettre en relief 

dans son intervention: Du mo
ment que la presse est admise 
aux assemblées d'organismes à 
caractère public et dont l'objet 
est d'intérêt public, il est inad
missible que quelque profession
nel de l'information soit menacé, 
molesté, voire exclu parce qu'on 
ne partage pas son point de vue 
ou que l'on craint la nature de 
ses commentaires. Ceux qui se 
rendent coupables d'un tel ostra
cisme ou d'une telle discrimina
tion trahissent bien sûr leur into
lérance, mais au-delà de celle-ci, 
constituent une menace réelle au 
libre exercice du métier d'infor
mer et de commenter les événe
ments et, par conséquent, une 
entrave au droit du public d'être 
informé. 

Contrairement à ce que vous 
en dites, si on les laissait se répé
ter impunément, de tels inci
dents risqueraient sans doute 
d'être plus dramatiques que 
drôles puisqu'ils auraient com
me conséquence d'éroder la li
berté d'expression et la liberté 
de la presse et cela, à l'insu 
même de ceux qui, comme vous, 

voient à la source de réactions à 
leur encontre que simple suscep
tibilité ou scrupule. 

Enfin, outre que des incidents 
de la sorte ne doivent pas ne pas 
laisser indifférents qu'en «prin
cipe» seulement les profession
nels de l'information et tous ceux 
qui se préoccupent de la qualité 
du débat démocratique, il est 
éminemment du devoir d'un or
ganisme comme le Conseil de 
presse d'empêcher, par ses aver
tissements et ses interventions, 
qu'on en vienne, en pratique, à 
substituer à une tradition d'ou
verture une autre tradition beau
coup moins «éclairante» pour le 
droit à l'information, comme 
peuvent nous en laisser inquiets 
certains autres «incidents» de 
même nature sur lesquels le Con
seil a eu à se prononcer. J'at
tache ici copies des textes de ces 
interventions. 

Le Secrétaire général du 
Conseil de presse du Québec 
Me Jean BAILLARGEON 

JM.B 
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Haro sur le critique! 
M. Roger-D. Landry 
Président et éditeur 
LA PRESSE 

Monsieur le président, 
Je lis L A PRESSE depuis de 

nombreuses années. Je suis par
ticulièrement intéressée aux 
arts d'interprétation. Je me sou
viens des excellentes critiques, 
très objectives, très justes, de 
vos journalistes chevronnés d'a
lors qui signaient Jean Béraud, 
Marcel Valois, Léon Franque et 
dont les véritables noms étaient: 
Jacques Laroche, Jean Dufres-
ne, Roger Champoux. Ces mes
sieurs n'étaient pas toujours 
d'accord avec les spectacles 
dont ils devaient rapporter les 
qualités et les défauts. Mais eux, 
ils le faisaient toujours avec des 
termes choisis, dosés par le bon 
sens de l'honnêteté. 

Il faut dire que depuis quel
ques années, il y a eu de nom
breux changements dans tous les 
domaines de notre vie de tous les 
jours. Vous avez vous aussi à LA 
PRESSE subi cette évolution. 
Vos journalistes sont devenus, 
quelques-uns tout au moins, des 
adeptes de la violence verbale. 
Us sont agressifs. Ils ne veulent 
plus se contenter de noter et 
d'apprécier. Ils veulent aller au 
fond des choses, ce qui n'est pas 
toujours leur rôle. C'est du 
moins mon opinion. Pour moi, le 
critique qui doit assister à un 
spectacle de théâtre, de musi
que, de ballet, de cinéma doit le 
faire en essayant de se mettre 
dans la peau du spectateur 
moyen. Le critique ne veut plus 
de ce rôle. Il se veut plus fin, 
plus intelligent, plus connaisseur 
que l'artiste ou les artistes qu'il 
doit juger. Naturellement ce 
jugement suppose chez le critique 
une compétence supérieure qu'il 
n'a pas toujours. 

Je voudrais attirer votre atten
tion sur le cas de votre critique 
musical Claude Gingras. J'ai 
beaucoup voyagé. J'ai fait de 
longs séjours à l'étranger. J'ai 
assisté à de nombreux specta
cles. J'en ai lu les critiques sou
vent pour le plaisir de voir si 
mon jugement était aussi bon ou 
comparable à celui du journalis
te. Mais je n'ai jamais lu de cri
tiques comme celles de ce jour
naliste de chez nous. Souvent il 
est d'une grossièreté effarante, 
d'une indélicatesse inouïe et ce 
qui est pire, d'un racisme sur
prenant et inquiétant. 

Avez-vous lu son dernier pa
pier en marge du concert de 
musique de chambre McGill? Le 
pianiste invité Rudolph Serkin, 
par suite de maladie, avait dû 
annuler son engagement et pren
dre sur les instructions de son 
médecin, un congé d'au moins 
deux mois. Claude Gingras, lui, 
n'en croit rien. Il va même jus
qu'à prétendre que ce grand pia
niste, âgé de 79 ans, s'est désisté 
parcequ'ilnevoulaitpasjouersous 
la direction d'un «quelconque chef 
d'orchestre», en l'occurrence M. 
Brott. De plus, il reproche à cet 
ensemble musical de s'entourer 
d'un décor -Jewish renaissance». 

Je voudrais bien savoir où 
Claude Gingras a suivi des cours 
d'histoire de l'art pour juger 
comme tel, un décor Louis XV. 
M. Brott n'a jamais trouvé grâ
ce devant lui. ( . . . ) 

Je vous livre un secret: rien ne 
l'obligeait à assister au concert 
de la semaine dernière puisque 
devant son intransigeance révol
tante, ne trouvant jamais rien de 
bon dans les interprétations de 
cet ensemble, la direction l'avait 
averti très poliment qu'on ne lui 
enverrait plus de billets de servi
ce. Cela lui éviterait de trop souf
frir à l'audition de ces concerts. Il 
semble détester M. Brott non 
seulement parce qu'il n'aime 
pas sa conception de la musique 
de chambre, mais aussi parce 
que c'est un Juif. Est-il possible, 
toujours selon Claude Gingras, 
qu'un tel musicien soit si mau
vais alors que les autres criti
ques montréalais ne pensent pas 
comme lui. 

M. Brott n'est pas sa seule vic
time. Notons le cas du jeune pia
niste André Laplante. Celui-ci 
après avoir remporté des prix 
prestigieux à travers le monde, 
est en train de devenir un soliste 
d'une belle réputation internatio
nale. Se peut-il que tous les criti
ques à travers le monde qui ont 
fait l'éloge de ce pianiste de chez 
nous se soient trompes? Se peut-il 
que seul notre petit génie musi
cal montréalais ait la vérité?(... ) 

Si Claude Gingras possède tou
tes les connaissances qu'il pré
tend avoir, peut-être pourrait-il 
nous dire où il a fait ses études? 
Il pourrait alors justifier des 
phrases comme celle-ci lorsqu'il 
déclare avec un ton de maître 
que dans la 44e mesure du deu
xième mouvement du concerto 
XYZ, l'artiste n'a pas assez ap
puyé sur le troisième temps et 
qu'il aurait pu jouer plus 
«prestissimo» un mouvement 
marqué: «adagio ma non trop-
po».( . . . ) 

Yvette M. LAV A L L É E 
< St-Joseph-du-Lac, Que. 

Monsieur Claude Gingras 
Critique musical 

Monsieur, 
Sous le couvert de critiques de 

concerts, vous nous confiez ré
cemment que M. Brott vous dé
plaît, que la flûte en SI de M. 
Rampai vous agace, que les mu
siciens arrondissent leur fin de 
mois puis enfin que le public est 
couche-tard. 

Vous serait-il possible, à l'oc
casion de Werther peut-être, de 
nous faire partager vos senti
ments quant au calcul différen
tiel, la chatte de M. Foglia ainsi 
que la soupe au chou Habitant, 
format familial, et, s'il vous 
reste de la place, le poulet frit 
Kentucky en baril. 

Félicitations pour vos beaux 
articles de journal et merci à 
l'avance. 

CLAUDE VALLERAND 
Montréal 

Monsieur Claude Gingras, 
Votre critique du dernier con

cert de l'Orchestre de chambre 
McGill, qui a eu lieu à la Place des 
Arts sous la direction de Alexan
der Brott , était tout à fait 
odieuse. Ce n'était pas une criti
que musicale mais bien une atta
que contre Monsieur Brott dans 
le but de l'insulter et de l'amoin
drir. Pourquoi ce venin contre un 
excellent musicien et chef d'or
chestre qui fait toujours salle 
comble et qui contribue telle
ment à la vie artistique et cultu
relle des Montréalais? 

En général, vous vous montrez 
toujours injuste envers les ar
tistes, mais votre article intitulé 
«Les maestros du dimanche» dé
passe toutes les bornes. Il est in
digne d'un véritable critique mu
sical et d'un journal sérieux 
comme LA PRESSE. 

Monsieur Gingras, à quand 
une critique intelligente, cons
tructive, objective et sans mé
chanceté? 

L.Marcel DUBOIS 
Montréal 

J'ai été absolument atterrée 
après avoir lu dans LA PRESSE 
du mercredi 20 janvier l'article 
de Monsieur Gingras sur le con
cert donné par l'orchestre de 
musique de Chambre de McGill 
(.) . 

Je suis atterrée et je tiens à 
vous en faire part ! Je ne peux 
reconnaître une critique musica
le dans un article aussi basse
ment diffamatoire pour les per
sonnes mises en cause. Par 
ailleurs, je suis sûre que vos lec
teurs, comme moi-même, ne li
sent pas la rubrique musicale 
pour y trouver un texte enfantin 
rempli d'injures stupides et bon 
marché. 

Je ne peux croire que Mon
sieur Gingras est totalement 
ignorant, car si tel était le cas, 
votre journal l'aurait-il engagé ? 
Comment se fait-il alors qu'il ne 
sait reconnaître dans le décor 
(une copie du Salon de Louis XV 
à Versai l les) l'expression du 
style baroque français? A quoi 
se réfère-t-il quand il parle du 
•Jewish Renaissance» ? ( . . . ) 

Je passe sous silence les autres 
allégations gratuites de cet arti 
cle, «comme le gazouillis de J.P. 
Rampai», etc.. Si Monsieur Gin
gras souffre de distorsions de la 
réalité aussi importantes, il me 
semble que son état est tel qu'il 
le met dans l'incapacité de pou

voir émettre un jugement sur 
l'interprétation d'une oeuvre 
musicale ( . . . ) . 

F.C. Antonini-CAPET, D.Sc. 
Faculté de pharmacie 

Université de Montréal 

Comme membres du bureau 
de direction de l'Orchestre de 
chambre McGill, permettez-nous 
de faire des commentaires sur 
un article qui a paru dans votre 
journal le 20 janvier, section 
Arts et Spectacles, au sujet d'un 
concert donné lundi soir, le 18 
janvier, à la salle Wilfrid-Pelle-
tier de la Place des Arts, par 
l'Orchestre de chambre McGill. 

Votre critique a tous les droits 
et privilèges d'exprimer son opi
nion personnelle au sujet de la 
musique, des artistes et solistes 
présentés aux concerts à Mont
réal. Cependant, nous voulons 
corriger quelques points afin de 
mettre le public au courant de la 
vérité. 

Correction no l: Ci-joint veuil
lez trouver la copie d'une lettre 
de Rudolph Serkin, adressée au 
Dr Brott, exprimant son très 
grand regret de ne pouvoir jouer 
sous sa direction à cause d'une 
maladie qui le force à annuler 
ses concerts pour six semaines. 
Nous vous envoyons aussi la 
copie d'une lettre de son impré
sario, confirmant le fait que 
monsieur Serkin a annulé ses 
concerts avec l'Orchestre sym-
phonique de Boston, ainsi que ses 
enregistrements pour la compa
gnie Deutsche Grammophon qui 
étaient cédulés pour cette même 
période. 

Correction no 2: La conque 
acoustique dont se sert l'Orches
tre de chambre McGill est fran
çaise-baroque, inspirée par un 
salon de musique de Louis XV, 
«Le cabinet de la pendule» à Ver
sailles (boiseries par Jacques 
Verbeckt). 

Nous sommes très fiers de 
notre orchestre et de son chef 
Alexander Brott. Cet orchestre 
joue chaque saison à guichets 
fermés, les abonnements étant 
complets avant de commencer la 
saison. L'orchestre a fait des 
tournées internationales en 
URSS, en Suisse, au Mexique, en 
Pologne, en Hongrie et en Tché-
coslovaquie , g râce à des 
échanges culturels et avec l'aide 
financière du «ministère des Af
faires extérieures. Lors de sa 
dernière tournée en juin 1981 en 
Amérique du Sud (Colombie, 
Chili et Argentine), l'orchestre a 
été présenté dans le cadre de sé
ries prestigieuses présentant 
dans cette même série des ar
tistes tels que le Trio Beaux-
Arts, I Musici, Janos Starker, 
etc. 

Les critiques dans les jour
naux sud-américains ont parlé 
de l'orchestre comme «un en
semble d'une magnifique cohé
sion, conception précise, perfec
tion technique et interprétation 
d'un beau style dans la musique 
baroque, classique et contempo
raine». Les critiques ont parlé du 
chef d'orchestre: «Le premier 
éloge est adressé au chef d'or
chestre Alexander Brott qui a ob
tenu des interprétations d'un 
style sensible, d'une compréhen
sion cultivée et de maîtrise musi
cale de toutes les oeuvres inter
prétées.» 

Claire 
K I R K L A N D C A S G R A I N 

Fernand LEGAULT 
Orchestre de chambre McGill 
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SUR L'ACTUALI 

RELATIONS AVEC LA FRANCE 

De Bané fait fout pour venir à bout du Québec 
Le nouveau ministre d 'Eta t 
fédéral aux Relations exté

r i e u r e s , P i e r r e d e B a n c ne 
c h e r c h e p a s du tou t à c a c h e r 
qu 'Ot tawa a décidé de normaliser 
les relations du Québec avec l'é
t ranger et qu'il ne lésinera pas sur 
les moyens pour y arr iver . 

L O U I S 
F A L A R D E A U 

(de notre bureau 
de Quebec) 

Il a m ê m e reconnu, en toute 
candeur , au cours d'une entrevue 
accordée à LA PRESSE au lende
main de sa nomination, que c'est 
pour punir le Québec qu'Ottawa 
lui a enlevé la maîtrise d'oeuvre 
d'un projet de l'ACDI au Zaïre et 
qu'il lui a refusé tous les autres 
contrats du genre depuis. 

Jusque-là, l'ACDI avait passé 
plusieurs contrats avec le gouver
nement québécois afin qu'il gère 
des projets de coopération en Afri
que francophone. Mais, affirme 
de Bané, le gouvernement Léves-
que s ' e s t souven t ma l condu i t 
avec le fédéral , que ce soit dans le 
cadre de ces contrats ou à l'occa
sion d 'au t res contacts avec l'é
t ranger . 

De Bané cite plusieurs exem
ples, dont celui qui serait la goutte 
d 'eau qui a fait déborder le vase. 
L'ACDI avait accordé au gouver

n e m e n t q u é b é c o i s la m a î t r i s e 
d'oeuvre d'un important contrat 
au Bénin . Que lques mois plus 
tard, les ministres Francis Fox et 
Clément Richard séjournent en 
même temps dans ce pays (dans 
le cadre d'une réunion de l'agence 
de coopération culturelle et tech
nique). Ce dernier en profite pour 
donner une grande réception et y 
convie à peu près tout le monde, 
sauf Fox. 

Une autre fois. P ier re de Bané 
lui-même, profitant de ses bonne 
relations avec un minisre guinéen, 
entreprend de négocier, en faveur 
d'Hydro-Québec international, un 
important contrat dans cet autre 
pays a f r i ca in . P o u r m o n t r e r à 
l ' important visiteur étranger ce 
que la société d 'Eta t québécoise 
sait faire, on projette une visite 
des chantiers de la Baie James . Et 
pour mettre toutes les chances du 
côté d'Hydro. on invite l'«ami» de 
Bané. Informe du projet, le minis
tère des Affaires intergouveme
mental met tout de suite son vél 
pas question de recevoir un minis 
t r e f é d é r a l â la B a i e J a m e s ! 
Hydro-Québec doit s'incliner. 

Du côté québécois, on ne contes
te pas ces histoires d'horreur. On 
répond plutôt en en r a c o n t a n t 
d 'autres, tout aussi empreintes de 
mesquinerie. Comme ce refus de 
permet t re au Québec d'ouvrir une 
délégation à Dakar ou le fait que 
Marc Lalonde soit allé inaugurer 
l'école construite par le Quebec à 
Cotonou sans prévenir la provin
ce. Chacun explique que c'est l'au

tre qui a commencé et que chaque 
coup bas répond à un coup encore 
plus bas de l 'adversaire. Si on 
fouille un peu, on ne trouve qu'un 
mélange inextricable de haines, 
de f rus t r a t ions a c c u m u l é e s , de 
principes divergeants. 

Mais n'est-ce pas les Québécois, 
plutôt que leur gouvernement, qui 
sont pénalisés par le re t ra i t des 
contrats de l'ACDI? Pas du tout 
répond Pierre de Bané. «Dans 99 
p. 100 des cas, les contrats qui se
raient ailés au gouvernement qué
bécois sont donnés à des entre
prises québécoises (ce qui ne fut 
pas le cas pour le contrat zaïrois 
qui est allé à une firme de Colom
bie-Britannique). Quarante pour 
cent des contrats de l'ACDI vont 
au Québec.» 

Deux principes semblent guider 
le ministre fédéral dans son offen
sive de normalisation: —les rela
tions du Québec avec l 'é t ranger 
devront respecter désormais les 
règles du fédéralisme, c'est-à-dire 
toujours se faire sous la tutelle du 
gouvernement fédéral. C'est ainsi 
q u ' O t t a w a , pa r e x e m p l e , n ' a c 
cepte plus que ie premier ministre 
du Québec reçoive en tête-à-tête 
les chefs d 'Etat ou les ministres 
des pays ét rangers . Il impose cha
que fois la présence de son ambas
sadeur; 

—le Canada accorde un statut 
part iculier aux relations du Qué
bec avec la France, mais à la con
dition que certaines règles de base 
soient r e s p e c t é e s , la p r e m i è r e 
étant que Par is ne s ' ingère plus 
dans les affaires canadiennes et 

Pierre de Bané. 

cesse de t ra i ter la province avec 
plus d 'égards que le pays Pa r 
exemple, Ottawa accepte de ne 
pas s ' ingérer dans l 'organisation 
de la part ie québécoise du séjour 
de visiteurs français. Mais, consi
d é r a n t que le Québec est une 
partie du Canada il se permet dé
sormais , dans le cadre de la partie 
canadienne du séjour, d'amener 
un visiteur français dans la belle 
province. 

Québec peut difficilement se dé
fendre contre la mise en applica
tion du premier principe. Il doit se 
contenter de protester contre «une 
autre manoeuvre centralisatr ice 
d 'Ottawa, une autre tentative d'é-
touffement de l 'affirmation de la 

p e r s o n a l i t é du Québec» . E t le 
premier ministre refuse de ren
con t re r les d is t ingués vis i teurs 
lorsqu'on impose la présence de 
l'ambassadeur canadien, comme 
ce fut le cas pour pour le ministre 
m a r o c a i n d e s A f f a i r e s é t r a n 
gères. 

Il en va tout au t rement dans le 
dossier français, Par i s ayant tou
jours défendu résolument les posi
tions québécoises. Mais cela n 'ar
rête pas Pierre de Bané qui se fait 
fort de renverser la vapeur, en 
profitant du changement de gou
vernement en France . 

E t il n'y va pas de main morte, 
maniant , sans trop se soucier des 
usages diplomatiques, la carot te 
et le baton. Côté carot te , il dit tout 
le bien qu'il pense de l 'existence 
de relations privilégiées entre la 
F r ance et le Québec et se montre 
très ouvert pour discuter des pro
j e t s d ' Investissements de la mère 
patrie au Canada (le gaz de l 'arc
tique, pa r exemple) . 

Côté bâton, le ministre mini
mise l ' importance des relations 
France-Québec et les car icatures 
sous les traits de rapports entre 
une métropole et sa colonie. Il af
firme que la France est prête à 
tout donner au Québec à condition 
que ça ne lui coûte rien et se dit 
humilié, en tant que Québécois, 
d'un tel t rai tement . Il ne s'en tient 
d 'ail leurs pas aux déclarations de 
p r i n c i p e , et q u a n d il j u g e que 
Par is lèse Ottawa pour faire plai
sir à Québec, il va s'en plaindre en 
haut lieu..à l 'Elysée s'il le faut. 

En même temps, à la lumière 

du rapport de l 'ex-ambassadeur 
canadien à Par is , Gérard Pelle
tier, le Canada fait un effort réel 
pour rendre plus efficaces ses re
lations avec la France et effacer 
les séquelles du «Vive le Québec 
libre! » et du coup de Dakar. C'est 
dans ce contexte que M. Trudeau 
a proposé au président François 
Mitterand que chacun s'adjoigne 
un proche collaborateur qui serait 
spécialement chargé du dossier 
Canada-France. 

Le Québec a surtout répondu à 
l 'offensive d 'O t t awa en mul t i 
pliant les contacts avec les nou
veaux maîtres de la France. Il fal
lait rapidement créer des liens 
d'amitié avec les Socialistes, qui 
connaissaient bien moins le Qué
bec et le «problème canadien» et 
qui n ' ava i en t sur tout pas ce t t e 
amitié complice qui caractérisai t 
les Gaullistes et la droite françai
se en général. Moins portés sur le 
na t iona l i sme , ils ava ien t d 'ai l
leurs condamné le «Vive le Qué
bec libre!» de 1967. 

Le t r a v a i l , c o m m e n c é a v a n t 
l 'arrivée des Socialistes au pou
voir , a donné lieu à q u e l q u e s 
conversions spectaculaires (modi
fication du p r o g r a m m e du PS 
dans un sens favorable au Québec, 
appui de Michel Rocard au «oui») 
et a permis que se créent quelques 
so l ides a m i t i é s . M a i s seu l le 
temps pourrait permet t re d'en ar
river au degré de complicité qui 
existait avec la droite. 

DEMAIN: Québec a con
fiance 

Le PLQ veut un message clair et un chef emballant 

La venue de M. Claude Ryan 
à la direction du Parti libéral 

du Québec laissait espérer que ce 
parti propose et défende résolu
ment des idées plutôt que stricte
ment rechercher des moyens pour 
prendre le pouvoir. Le Conseil gé
néral du PLQ, qui se déroulait en 
fin de semaine, aura permis de 
consta ter que ce défi n 'est que 
part iel lement relevé. S'il est vrai 
qu 'un t rava i l sérieux s 'effectue 
selon une nouvelle répartition des 
tâches entre les députés, qu'un 
groupe de «mission» se penchera 
sur la situation économique et que 
la commission politique du parti 
semble en voie de préparer un ma
nifeste résumant bien la fonction 
sociale du PLQ, par contre, les dé-
l i b é r a t i o n s du week-end mon
traient que plusieurs éléments du 
part i sont en réaction contre l'in
tel lectualisme. On souhaitait que 

le message du PLQ soit bien com
pris et vulgarise. 

Des indices reflétant pareille at
titude se trouvaient dans les réti
cences manifestées par les délé
gués devant l ' a r r ivée d'experts 
universitaires du market ing «qui 
ne sont pas des politiciens» et qu'a 
présentés le directeur général, M. 
Alain Cousineau. Lors des discus
sions en atelier, plusieurs mili
tants ont exprimé le désir qu'on 
leur donne des outils de travail 
simples, une sorte de «kit» per
mettant aux militants de la bas" 
de répliquer aux arguments des 
péquistes dans la vie de tous les 
jours. Ce sont là des facteurs qui 
pourraient rendre M. Claude Ryan 
songeur . Non seu lement faut-il 
voir là une allusion aux livres bei 
ge et rouge émis pa r le PLQ mais 
le style de communication du chef 
est vraisemblablement v i s e . Les 
militants estiment qu'il présente 
des «d iscours longs et assom
mants», soutenait lundi Mme Ni 
cole Petit, présidente dans Tail 
Ion. 

Le problème affecte autant le 
fond que la forme. Car au moment 
du vo te s u r u n e r é s o l u t i o n 
(présentée par M. Philippe Cas 
tonguay) affirmant que la nouvel
le constitution ne reconnaît pas la 
spécificité du Québec dans ie Ca
nada, ni la dualité canadienne, les 
délégués, en battant la résolution, 
ont montré que plusieurs d'entre 
eux éprouvent de la difficulté à 

prendre leurs distances à l 'égard 
du parti de M. Trudeau. On ne re 
trouve guère la vigueur personnel
le et l 'autonomie de pensée qui ont 
jadis carac tér i sé la Fédération li
bérale du Québec. 

Certes, la conjoncture n'a guère 
aidé M. Ryan. Exactement com
m e le r é f é r e n d u m du 20 ma i 80 a 
mis fin pour longtemps au rêve in
dépendantiste, l'Accord des dix. 
signé le 5 novembre 1981, a liquidé 
les v o l o n t é s de voie m é d i a n e 
qu'avait défendues le rapport Pé-
p in -Robar t s et q u ' i n c a r n a i t M. 
Claude Ryan . Le r a p a t r i e m e n t 
prochain marque l 'ère du «fédéra
lisme glorifié» mais sans doute la 
mise au rancar t , pour une longue 
période, de la troisième voie ou du 
fédéralisme renouvelé. Dans ce 
contexte où un fédéralisme ortho
doxe et c e n t r a l i s a t e u r o c c u p e 
toute la place, M. Ryan apparaî t 
beaucoup moins comme «l 'homme 
de la circonstance». A ce chapi tre , 
il est cependant un peu l 'art isan 
de ses propres difficultés. Au lieu 
d ' imposer à M. Trudeau des con
ditions pour monter à bord du 
train référendaire du «Non» (com
me la loi le lui permettai t et com
me le s u g g é r a i t d ' a i l l e u r s M. 
Claude Forget) le chef du PLQ, 
sans consulter ses col laborateurs 
de la rédaction du Livre beige, a 
consenti, au cours d'un entretien 
privé avec M. Trudeau, à met t re 
sa propre position constitutionnel 
le sous le boisseau pour la durée 
de la campagne-. 

Pourtant , les libéraux provin
ciaux possèdent un chef éminem
m e n t fiable et r é f l é c h i . Il ne 
p r é c i p i t e r a i t pas sa fo rmat ion 
dans une opération de vernissage 
superficiel. Il exige que le marke
ting et les efforts de communica
tion qui se déploieront à la perma
nence (avec des moyens réduits 
hélas, ca r les délégués ont refusé 
d'y destiner le fruit de l 'augmen
tation du prix des car tes de mem
bres) correspondent n des idées, à 
un plan socio-économique de re 
change authentique que le PLQ 
puisse offrir aux citoyens. «Dieu 
que cet homme est responsable! », 
affirmait r é c e m m e n t avec en
thousiasme le député de Jean-Ta
lon, M. Jean-Claude Rivest. 

Toutefois, pluieurs militants de 
la base croient que M. Ryan, tout 
en étant un penseur respectable, 
ne peut pas. comme chef, mener 
le PLQ à la v i c to i re . Les députés 
Jacques Veilleux, L i s e Bacon Mi 
chel Bissonnet. Lucien Caron et 
Gilles Rocheleau ont, à divers de
grés, émis des doutes sur ses qua
lités de chef et cela ouvertement 
sans se dissimuler sous l'anony 
mat. A cet égard, il n'est pas in
sensé d ' imaginer (sauf peut-être 
pour des raisons de t empérament ) 

que M. Ryan puisse devenir, 
c o m m e M. Georges-Emih !,a-
palme <*n i960, un excellent .se
cond, cédant sa place à Jean Le-
sage qui correspondait mieux i la 
conjoncture. Lapalme avait été le 
penseur mais acceptait de s 'éclip-
ser devant un homme au discours 

moins rébarbatif . Les délégués du 
conseil general du PLQ, en fin de 
semaine, ont convenu d'une trêve 
stratégique, permet tant à l'Oppo
sition officielle d ' aba t t re un tra
vail valable sans ê t re accaparée 
par des déchirements internes. M. 
Ryan gagne donc six mois et de
vra les met t re a profit au maxi
mum. 

Lorsqu'il est interrogé sur sa ca
pacité de faire passer un message 
a la population. M Claude Ryan 
blâme les journalistes qui, selon 
lui, ne rapportent pas adéquate 
ment ses interventions. Au cours 
d 'une émission d'une heure, il for
mule sept OU huit fois des petites 
charges contre ia presse qu'il res
pecte, prend-il soin de dire, mais 
qui. à son avis, ne fait pas correc
tement son travail . Il invoque cet 
alibi à satiété, au détour d u n e 
phrase, m ê m e lorsqu'il n'est pas 
directement amené sur le sujet. 
Cela semble devenu un véritable 
tic. Or, même en faisant la part 
des e r reurs et des informations in
completes dont la presse a pu être 
responsable, cela n'explique pas 
tout. SI le message de C laude 
Ryan ne passe pas c'est peut être 
qu'il ne sait pas comment le ren
dre intéressant M. Ryan se plaint 
que l e s journaux n'aient pas rap
porte ses interventions sur l'éco
nomie a l 'Assemblée nat ionale . 
Mais quels efforts a-t-il fait lui 
m ê m e pour leur donner un carac
tère percutant , efficace» et facile à 
9aisir, en s o m m e pour que le pu 
blic, qui les voyait et les entendait 

lors de la télédiffusion des débats, 
puisse les retenir? 

Le PLQ sera un véhicule plus 
«naturel» pour bien effectuer le 
v i r age des années 80, a f f i r m a i t 
en substance le président de la 
Commission politique. Me René 
Dussault. On devra perfectionner 
les points à l 'égard desquels la Ré
volution tranquille a atteint ses 
objectifs, corriger les secteurs où 
elle est allée trop loin (développe
ment du secteur public, réglemen
tation etc) , réformer les secteurs 
où les objectifs ont été détournés 
(relations de travail, Hydro-Qué
bec) et défricher les secteurs où la 
réalisation des objectifs est restée 
en plan (le secteur économique). 
Il s'agira inoins de porter atten
tion à la division équitable du gâ
teau qu'à s'efforcer en premier 
lieu d'accroître la taille du gâteau. 
Le PLQ a donc une voie toute tra
cée pour formuler une philosophie 
politique et des objectifs stimu
lants. 

M. Ryan, avec une certaine im
pudeur, étonnante chez un homme 
politique ayant déjà 4 ans de mé
tier, parle encore abondamment 
de lui même et de ses réalisations 
passées (au Devoir). Il s'y réfère 
f r é q u e m m e n t . Sans m e t t r e en 
doute la valeur de tout cela, on 
peut dire que ces réalités sont lar
g e m e n t c o n n u e s . On s ' a t t e n d 
maintenant à ce que M. Ryan s'é
tendre sur les objectifs de son par
ti et suscite de cette manière l'em
ballement. C'est cela apporter du 
contenu. 

OPERATION ECHO 

Les super-flics du local 
On ne sa i t p a s e x a c t e m e n t 
que l p u p i t r e es t à qui. Pour 

quoi , à un m o m e n t , Denis Rous
s e a u e s t i n s t a l l é d a n s un de ces 
peti ts bureaux qui ressemblent à 
des a q u a ^ u r - .. pourquoi le déla
teur Claude Grenier est seul dans 

l'aquarium d'à côté; et pourquoi, 
l'instant d'après, l'un et l'autre 
n'y sont plus. Personne n'est ja
mais à sa place. Il est impossible 
de converser avec André Saint-
Ai::our ou avec Guy Gelderbloom 
plus de 30 secondes d'affilée sans 
que la voix nasillarde de l'antique 
intercom ne le réclame au télé
phone. 

Le bureau des Homicides-Vols 
qualifiés de la police de la CUM, 
local 222 à Bonsecours, ressem
blerait à n'importe quel antre un 
peu vieillot de fonctionnaires, si 
ce n'était de l'espèce de désordre 
institutionnalisé qui y règne. 

Les hommes du projet Echo se 
sont fait un coin là-dedans. Lors
que l'équipe a été formée, il y a un 
peu moins d'un an, Saint-Amour, 
Gelderbloom, Rousseau, Pierre 
Sangollo, André Kourie, André 
Savard et Louis La vigne n'ont pas 

eu à se taper un laborieux démé
nagement: tous oeuvraient déjà 
aux Homicides-Vols qualifies. 

Drôle de galère 
Chacun a v a i t c e p e n d a n t con

science de s ' embarquer dans une 
drôle de galère. P a r exemple, au 
débu t , il faut t r a i t e r B e r n a r d 
P r o v e n c a l un peu c o m m e une 
bombe à re ta rdement : on ne sait 
pas encore quels noms il va inscri
re su r sa l is te de b r i g a n d s , quel
qu 'un de la G e n d a r m e r i e roya le 
du C a n a d a , peut ê t r e , ou de la 
Sûreté du Québec, ou même.. . de 
la police de la CUM. «C'est la 
première question qu'on lui a po
sée: de nous indiquer si des poli
ciers avaient co l l aboré avec le 
milieu, à que lque se rv i ce qu ' i l s 
appartiennent... On é ta i t prê t à 
n'importe quoi. Au point où. au 
début, l'affaire P r o v e n ç a l é t a i t 
tenue secrète, m ê m e ici, à la 
CUM», affirme Gelderbloom. Le 
délateur a pointé du doigt un seul 
policier. De la Sûreté du Québec .. 

La suite est encore plus compli
quée. A mesure que P r o v e n ç a l , 
puis Grenier et J a c q u e s Doyon 
livrent la m a r c h a n d i s e , il faut 
conserverson c a l m e , vér i f ier le 
casse-tète morceau par morceau; 
partir du p r i nc ipe selon lequel 
tout cela est faux; jouer le rôle de 
l'avocat du diable. Un t r ava i l 
énorme de co r robo ra t i on : il est 
nécessaire de r emuer des tonnes 
de paperasse, d ' i n t e r r o g e r des 
dizaines de personnes, et ce, pré
cisément au moment où on de-
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vient n e r v e u x , m é f i a n t , d a n s le 
mi l i eu ; pour ne p a s d i r e c a r r é 
ment hostile. 

P a r dessus ces préoccupations, 
se greffent donc des impératifs de 
sécuri té . «Mes anciens amis aime
ra i en t ça m e voir a s sez loin!», 
c o n s t a t e P r o v e n ç a l , qui ne se 
méprend sûrement pas à ce sujet. 
En fai t , on pa r l e d 'un c o n t r a t de 
$150,000 sur sa tête.. . 

E t pour a c h e v e r d ' éd i f i e r ce 
p r o b l è m e à é t a g e s , s ' i m p o s e 
l ' a u s c u l t a t i o n p e r m a n e n t e des 
é t a t s d ' â m e des t ro i s p r o t é g é s ! 
«T'es chez vous e t puis tu d o r s . . . 
Là, le téléphone sonne et ça en est 
un qui es t su r la d é p r i m e , qui 
vient de témoigner et puis qui a vu 
les j o u r n a u x . Là , il pense à ses 
e n f a n t s , à sa f e m m e . . . F a u t que 
tu te déb rou i l l e s pour le r emon
ter», na r r e Sangollo. Car chacun a 
se s p r o b l è m e s . S'il n ' a p p r é c i e 
guère ê t re détenu. Provençal dé
t e s t e e n c o r e plus avo i r à t émoi 
gner, situation éminemment déli
cate . Grenier s'en sort irai t bien, 
lui qui occupe son temps en déve
loppant ses talents d'artiste-pein
t r e , si ce n ' é t a i t de son é t a t phy
siologique, de ses m e m b r e s muti
lés qui le font parfois a t rocement 
souffrir. Doyon, lui, se préoccupe 
beaucoup de ses trois enfants, de 
l'opinion qu'ils se font de lui, sur
tout q u ' a u p rocès Roy , il a dû lâ
c h e r un aveu p a r t i c u l i è r e m e n t 
pén ib l e , son f a m e u x : « P e n d a n t 
que G a u t h i e r lui t e n a i t les j a m 
bes , j e l 'a i é touffée a v e c un câ
ble...» 

Au c o u r s d e tous ces mois , les 
r e l a t i o n s e n t r e les d é l a t e u r s et 
«leurs» e n q u ê t e u r s ont év idem
ment évolué: pour les trois hom
mes reclus der r iè re les barreaux 
et v i v a n t d a n s un contexte a s s e z 
p a r t i c u l i e r , Sangollo et Gelder
bloom sont devenus des personna
ges e x t r ê m e m e n t i m p o r t a n t s . 
«Nous ne s o m m e s quand m ê m e 
pas devenus des amis Intimes!», 
p r é c i s e Sango l lo . «On d e m e u r e 
des policiers, ci ça implique l'obli
gation de ga rde r une certaine dis-
tance. Mais c'est sûr qu'on en est 
venu à t ravai l ler dans une atmos
phère de détente et de confiance... 
Au point de vue h u m a i n , ce sont 
c e r t a i n e m e n t des gens que j'au
r a i s a i m é c o n n a î t r e en d ' a u t r e s 
circonstances», ajoute-t-il. 

De ce rôle délicat de confidents 
(«de b a b y - s i t t e r s ! », i ronise l 'un 
d e u x ) , Sangol lo e t Ge lde rb loom 
ont h é r i t é j u s q u ' à m a i n t e n a n t , 
comme ils rc< cuvent, et subissent 
en m ê m e temps , toute ia notoriété 
q u ' e n t r a î n e ce s p e c t a c u l a i r e 
branle-bas policier et judiciaire. 
Ce sont eux que l'on voit en cour; 
ce sont leurs noms que l'on impri
me d a n s le j o u r n a l . Une so r t e de 
super flics... 

Chacun d ' eux a e f f ec t i vemen t 
derr ière lui un passé impression
nant. Sangollo a 37 ans, 20 ans de 
police et 10 a n s d ' e n q u ê t e e r imi 
nelle. Il a appris à t ravail ler avec 
Carlo Rossi, l 'ex-patron du SWAT 
m o n t r é a l a i s m a i n t e n a n t d é p u t é 
au par lement d 'Ottawa. Spécialis

te en identité judiciaire et en scè
nes de c r ime, il a mené un certain 
nombre d ' importantes enquêtes. 
P a r e x e m p l e , en 1973 . le vol de 
pièces historiques d'un*- \ aleur de 
$5 millions à l 'université Harvard, 
de Boston: l 'affaire s'était dépla
cée v e r s M o n t r é a l , en m ê m e 
t e m p s que les r e c e l e u r s d ' u n e 
part ie du butin Gelderbloom a 46 
a n s il es t d a n s le m é t i e r depu i s 
197)7 et aux homicides depuis 11*71 
après un stage aux vols qualifiés. 
A l 'époque d 'Expo 67. ii est affec
te à l ' e s c o u a d e s p é c i a l e d e Dor-
va l , ou le t r a v a i l c o n c e r n e tout 
autant les stupéfiants que la sur-
v -illance des suspects (lire: terro
ristes) é t rangers et la sécuri té des 
visiteurs de marque . 

Privilèges énormes? 
Tous deux ont a s s i s t é avec an

xiété aux débuts de leurs protégés 
devant les tribunaux; ils ont parti
cul ièrement tiqué lorsqu'à paru se 
dégager des contre interrogatoi
res l 'Impression que Provençal , 
Grenier et Doyon profitaient, en 
c o n t r e p a r t i e de leur co l l abora 
tion, do privileges énormes . 

Les délateurs ont révélé que les 
policiers assuraient la sécuri té de 
leur f ami l l e ; que d a n s le c a s de 
Grenier, pa r exemple, la police de 
la CUM a s s u m a i t les coû ts de lo
g e m e n t ( $ 2 6 0 p a r mois ) de ses 
qua t re enfants Les trois detenus 
a d m e t t e n t qu ' i l s j ou i s sen t de 
p e r m i s s i o n s s p é c i a l e s pour se 
r e n d r e , a c c o m p a g n e s d ' a n g e s 
gardiens , voir leurs proches; pour 

a l le r au r e s t a u r a n t , pa r fo i s . A 
tous, on a promis que leurs décla
ra t ions ne se r e t o u r n e r a i e n t pas 
contre eux; qu'éventuellement, on 
pourrait faciliter leur réinsertion 
sociale dans l 'anonymat qui s'im
posera alors («Sans avoir une con
fiance a v e u g l e , j e crois que les 
g a r s peuven t r e f a i r e l eu r vie», 
c.pine Sangollo). 

On a parlé aussi du fameux télé
viseur dans les cellules. «Le télé
v iseur . . . les dé t enus du super 
maximum de Laval en ont un aus
si! Et eux ont le dro i t de so r t i r 
prendre l 'air au moins une heure 
p a r jour . Nos g a r s , ils peuven t 
m ê m e p a s f a i r e ç a . . . D ' a i l l e u r s , 
les journaux l'ont assez dit: Par
v e n a i s , c 'est la pire place pour un 
détenu», réplique Gelderbloom. 

«Le p r o b l è m e , continue-t- i l , 
c'est qu'il n 'y a rien de prévu, ici, 
pour ce genre de situation. On ne 
possède pas de facilités de déten
tion, par exemple, un endroit qui 
serait adapté aux besoins particu
liers de s é c u r i t é , puis en m ê m e 
t e m p s , qui s e r a i t pas t rop inhu
main pour ceux qui sont obl igés 
d 'y v ivre p e n d a n t des mois . . . La 
loi ne prévoit pas non plus l ' immu
nité, comme aux Etats-Unis, pour 
ceux qui renoncent à l 'illégalité et 
qui choisissent de nous aider à re
tirer de dangereux criminels de la 
c i r cu la t ion . . . F a u t pas se f a i r e 
d'illusions: sans informateurs, on 
ne serait plus capables de faire de 
la police!...» 

FIN 
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CENTRE 2000 
3 1 9 5 , BOUL. ST-MARTIN OUEST 
L A V A L 687 -0220 

SQUARE DÉCARIE 
6 8 5 5 , C L A N R A N A L D 
AU SUD DE J E A N - T A L O N 
MONTRÉAL 735-2755 

PRIX VALABLES JUSQU'AU 
SAMEDI 6 FÉVRIER 1982 

Nous nous réservons le droit 
de limiter les quantités 

Pas de vente aux marchands 

FRUITS ET LÉGUMES ÉPICERIE ÉPICERIE 
TOMATES 
DE LA FLORIDE 

PRODUIT DES É.U. 
CANADA NO. 1 
GROSSEUR 6X7 

HUILE VÉGÉTALE 
BRAVO 

CONT. PLASTIQUE DE 3L 

YOGOURT 
AUX FRUITS OU NATURE 

CRESCENT 
CONT. DE 175 g 

PETITS PAINS 
DE BLÉ ENTIER 

le kg 

la Ib 

ANANAS 
DÔLE 
PRODUIT OU 
HONDURAS 
GROSSEUR 12 piece 

PR0IVR0NS 
VERTS DOUX m 
PRODUIT OU 
MEXIQUE 
CANADA NO 1 78C la Ib 

le kg 

COURGETTES 
PRODUIT DU 
MEXIQUE 

le kg 

79C lalb 

BOLOGNE 
EN MORCEAU 
ORDINAIRE OU CIRÉ 

HYGRADE 
le kg 

1 .29 lalb 

POULET 
FARCI 
J . MACHER 

le kg 

1.99 lalb 

SALADE DE CHOU 
OU DE POMMES 
DETERRE 
COORSH 

le kg 

1.59lalb 

EN HYPER SPÉCIAL 

POULET 
SURGELÉ 
CHANTECLERC 
CANADA CATÉGORIE "A" 

1.36 kg à 1.81 kg 
3 A 4 LB 

la Ib 

HAUT OU BAS DE 
CUISSEAU DE VEAU 

FRAIS 
AVEC OS 

2.65 lalb 

RÔTI OU TRANCHES 
D'ÉPAULE 

DE VEAU FRAIS 

1.95 la Ib 

SPÉCIAUX DE VIANDES 
JAMSON MIGNON 
DÉSOSSÉ 
HYGRADE 2 .39 lalb 

PEPPERONI 
EN TRANCHES 
SWIFT 
PQT DE 175 g 

FRITURES DE 
POISSON SURGELEES 
BLUE WATER 
227 g - 8 MORCEAUX 

POINTE DE 
POITRINE DE BOEUF 
FUMÉ A L'ANCIENNE 

COORSH 2 SACHETS DE 75 g 

SAUMON ROSE 
DU PACIFIQUE 

ENTIER SURGElf 
1 3 ko a ??6 kq 3 a 5 LB 

le kg 

1.79lalb 

FILET 
MORUE FUMEE 

2.49 

le kg 

lalb 

PETITS 
PÉTONCLES 
FRAIS 5.09 

le kg 

la Ib 

SURCELÉS 
DINER À LA DINDE 
SWANSON 
BTE DE 312 g 
(11OZ) 

EAU MINÉRALE 
GAZÉIFIÉE j) / 
MONTCLAIR 2 / ' 
BOUT. DE 750 mL 

DÎNER AU POULET 
SWANSON 
BTE DE 312 g 
(11 OZI 

JUS 
DE POMMES 
RÉGULIER OU BRUT 

ROUGEMONT 
BOUT. DE 1.36 LITRE 

POIS VERTS 
FRAZERVALE 
SAC DE 907 g 

LES POMMES 
Des pommes fermes et croquantes! Il est recommande d'en 
manger une chaque |Our Elles ne vous donneront peut-être pas 
une santé a toute épreuve, mais elles contribueront certaine
ment a vous assurer un régime équilibré. 
La pomme se compose principalement d'eau et contient des 
hydrates de carbone sous forme de sucre, d'amidon et de fibres 
Elle contient également de petites quantités de vitamines et de 
minéraux 
Les elements que contient la pomme font de ce fruit un aliment 
qui convient aux regimes a basse teneur en calories et en 
sodium, en plus de faciliter les fonctions digestive et intestinale. 
Vous avez faim? Une pomme suffit a calmer les tiraillements 
d estomac et de plus, un fruit moyen ne contient que 80 calories. 
La pomme convient parfaitement comme goûter entre les repas 
Chaque bouchée prise dans une pomme est un coup de brosse a 
dents En effet le jus et la chair croquante de ce fruit nettoient 
les dents et stimulent les gencives 
Pour de plus amples renseignements, communiquez avec 

MADAME L U t l L l t lUUtt i tw 
S E R V I C E AUX CONSOMMATEURS 

H Y P E R M A R C H E 
3195 boul. St-Martln Laval , Oué. M7T 1 A3 

SAUMON SOCKEYE 
ROUGE DU PACIFIQUE 

CLOVER LEAF 

BT£ DE 200 g 

SOUPE AUX 
POIS OU AUX 
LÉGUMES 
HABITANT 
BTE DE 796 mL 

THON BLANC 
ÉMIETTÉ 

BYE THE SEA 
BTE DE 184 g 

BOISSON 
A SAVEUR 
DE FRUIT 
BESSEY'S 
6 BOUT. 
DE PLASTIQUE 
DE 200 mL 

NOURRITURE 
POUR CHATS 
PAMPER 

BTE DE i 
184 g 

MARGARINE MOLLE 
100% HUILE 
VEGETALE 
GOLDEN GIRL 

BOL DE 907 g 
(2LB) 

SEVENUP 
CARTON DE 
6 BOUT. 
CONSIGNÉES 
DE 750 mL 
DÉPÔT EN SUS 

MOUCHOIRS 
DE PAPIER 
KLEENEX 
2 ÉPAISSEURS 

BTE DE 200 

TOMATES 
AYLMER 
DE CHOIX 

BTE DE 796 mL 

FROMAGE 
B R I E D E C O R N E V I L L E 

CANADIEN 9.48 kg 

4.29 lalb 

FROMAGE EDAM 
D'ALLEMAGNE 
IMPORTÉ 

kg 
2.85 lalb 

RONDELE AUX HERBES 
PQT DE 
113g 
(4 OZI 

MACEDOINE 
DELEQUMES 
IDÉAL _ -

B T E DE 2/' 
540 mL 
(19 OZ LIQ.) 

MACARONS 
À LA NOIX m m . 
DECOCO I Z / 

G E L E E 
EN POUDRE 
J E L L - 0 
SAVEURS 
AU CHOIX 

BTE DE 
85 g 

BISCUITS 
TENDRES 
AUX FRUITS 
CHRISTIE 

BTE DE 
250 g 

MAYONNAISE 
KRAFT 

POT DE 
500 mL 

PALMIER 

! 3 
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DEUX FOIS LICENCIÉ PAR LA GENERAL MOTORS 
v • 

Bernard Lévesque se prépare aux coups dura 
Bernard Lévesque a 31 ans , 
toute la vie devan t lui e t il 

n'entend pas la gâcher en se lais
sant abattre pa r sa seconde mise 
à pied par GM en quelques semai
nes. Il a fait sienne la philosophie 
du «gros bon sens». 

USA BINSSE  

«Je ne me sens pas coupable de 
ce t te s i tuat ion- là . J e ne suis pas 
responsable. Il n'est pas question 
de me rendre malheureux. J e vis 
au jour le jour. Pourquoi j 'hypo
théquerais mon bonheur actuel? 
J 'entends prendre le moment pré
sent et en profiter au maximum.» 

Grâce à l'exemple de sa mère, 
dont il se moquait un peu à l'épo
que m a i s qui le lui se r t bien au
jourd'hui, les coups durs dans la 
v ie , M. Lévesque essaie de les 
prévoir et il se sent capable de les 
af f ronter . Ce t rava i l l eur de la 
compagnie Genera l Motors de 
Boisbriand est sans emploi depuis 
lundi , un p a r m i quelque 1,750 
employés mis à pied, victimes des 
taux d'intérêts gallopants et d'un 
marché de l'automobile en désin
tégration. 

Il convient aisément que l'idée 
d 'être sans emploi pour une pério
de indéfinie n ' e s t cer tes pas ré
jou i s san te , sur tout qu'il s ' ag i t 
pour lui comme pour les au t r e s 

d 'un deuxième l icenciement en 
quelques sema ines . Rappelons 
que ces travailleurs n'ont repris le 
t r ava i l qu 'au début de l ' année 
a p r è s un a r r ê t complet de six 
semaines à l'usine GM. 

Mais , pour lui comme pour sa 
f emme Céline et leurs t rois en
fants, cette première mise à pied 
a é té «comme des vacances parce 
que j 'é tais préparé en conséquen
ce». Cette fois-ci, les «vacances» 
vont ê t re plus longues. GM ne 
prévoit pas de reprise avant l 'été 
et tout dépendra de la s i tuat ion 
économique et de l ' é ta t du mar 
ché. 

«Aussi bien dire que c'est indéfi
ni, consta te M. Lévesque, qui se 

refuse de broyer du noir pour au
tant. Mon budget est fait en consé
quence et t an t que j e r ecevra i 
mon $260 c la i r p a r semaine , j e 
vais être correct. Après, on verra. 
J ' a i tout fai t pour ga rde r mon 
bateau à flot.» 

Travailleurs prévilégiés 
Il est peut-être bon de préciser 

ici que tous les travailleurs de cet
te mul t ina t ionale ne vivent pas 
cette mise à pied d'une façon aus
si posit ive. F inanc iè rement , ils 
n'ont peut-être pas tous mené leur 
ba rque de la même façon. E t , 
pour certains, les prochains mois 
vont être très difficiles même s'ils 

«Il va falloir faire quelque chose» 
«On vient de c reuser un peu 
notre tombe avec ce t te deu

x ième mise à pied de la compa
gnie General Motors. Même si les 
conséquences ne se feront pas 
sentir immédiatement, il est évi
dent que pour la région ce n 'es t 
pas bon. Il va falloir faire quelque 
chose et se p r é p a r e r pour des 
jours durs». 

USA BINSSE  

Nolan F i l i a t r au l t , le m a i r e de 
Boisbriand où es t s i tuée l 'usine 
GM, le plus important employeur 
de la région, n'est pas optimiste. 
Cette mise à pied est un coup dur 
pour l 'économie de la région du 
grand Sainte-Thérèse, où les em
plois disponibles se font de plus en 
plus rares. 

«Il faut conse rve r les emplois 
ici, et pour ce fa i re , nous allons 
c r é e r une Société de développe
ment économique pour la région 
(qui comprend sept municipal i
tés)», de dire M. Filiatrault qui, 
avec plusieurs autres maires de la 
région et des environs, essaie de 
convaincre Ottawa de transférer 
les vols de l ' aé ropor t de Dorval 
vers celui de Mirabel, le deuxième 
employeur en importance. 

Les de rn iè res s ta t i s t iques du 
min i s t è r e du Trava i l font é ta t 
d 'environ 24,000 mises à pied au 
Québec depuis avril 1981. P a r con
tre, il faut préciser que ce chiffre 
comprend trois variables: mises à 
pied t empora i r e s , collectives et 
sous enquête. Un porte-parole du 
min i s t è re af f i rme que, depuis 
avr i l le min i s tè re a ouvert 468 
dossiers d'avis de licenciements 
dont seu lement 46 (10 p.c . ) sont 
finalisés. 

Coût énorme 
Selon M. Filiatrault, ce licencie

ment massif dans sa région d'ici 
au mois d ' aoû t prochain (si elle 
deva i t du re r aussi longtemps) 
coû te ra environ $10 millions en 
prestations d'assurance-chô
mage seulement. D'ailleurs, il 
ne se cache pas pour d i re qu ' i l 
croit que le syndicat canadien des 
Travailleurs unis de l'automobile 
(TUA-FTQ), tout comme ses 
confrères américains, aurait pu 
accep t e r de m e t t r e un peu d 'eau 
dans son vin. pour sauver des 
emplois. 

Rappelons que les négociations 
intensives en t repr i ses en t re la 

compagnie GM et les TUA améri
cains portant sur des réductions 
possibles de salaire afin de donner 
un coup de main à cette industrie 
ont abouti à un échec la semaine 
dernière, et les prochaines négo
ciations ne reprendront qu'en juil
let prochain. Les conventions col
lectives sont en vigueur jusqu'en 
septembre. 

Les syndicats canadiens s'oppo
sent fa rouchement à toute réou
verture des conventions collecti
ves, disant que ce geste ne sauve
ra pas leurs emplois. Aux Etats-
Unis, l'industrie de l'automobile 
accuse presque 250,000 mises à 

pied, a lors qu ' au Canada on 
comptait quelque 4,500 licencie
ments permanents à compter du 
1er février. 

Les TUA canadiens voient une 
autre solution: un contenu cana
dien plus élevé pour les automobi
les fabr iquées au Canada qui 
n'ont actuellement, du moins cel
les produites à Boisbriand, que 
«20 p.c . au maximum» de pièces 
produites au pays. Ils souhaitent 
que le gouvernement canadien 
agisse en ce sens pour protéger 
son marché contre l'afflux de voi
tures de fabricat ion japonaise , 
tout comme le Congrès américain 
songe à le faire. 

photo Michel Gravel 

Bernard Lévesque 

bénéficient, grâce à leur conven
tion collective (qui prend fin en 
septembre prochain), d'un avan
tage certain sur les autres travail
leurs menacés de mise à pied. 

En effet, les t r ava i l l eurs de 
GM, lors d'un licenciement tem
poraire, reçoivent pendant un cer
tain temps, tout dépendant de leur 
ancienneté, 95 p.c. de leur salaire 
net hebdomadaire, moins $12.50. 
Ils gagnent ainsi environ $100 de 
moins que leur sa la i re net habi
tuel par semaine. 

M. Lévesque, qui t ravai l le sur 
une ligne de montage , a huit ans 
d'ancienneté. D'ailleurs, s'il avait 
été embauché un mois plus tôt, il 
aurait été épargné par le licencie
ment actuel . Normalement , il 

empoche $330 par semaine. Pen* 
dan t l ' a r r ê t de t r ava i l forcés it 
r ecev ra ( sa l a i r e et chôin2g4 
compris) quelque $260. A caus? dg 
son ancienneté , il es t en droit de 
recevoir ce montant pendant mvll 
ron neuf mois. 8 5 ; 

«Avec ça, j e va i s m e débRqpjl* 
1er. Ce ne sera pas s ans s a cri fi* 
ces, bien sûr. J e n'ai pas de'foliés 
à faire. Il va falloir faire atteniiort 
aux dépenses . J e m ' i n q u i ^ g ^ a ^ 
seulement lorsque l 'argent mani 
quera.» Trava i l l eu r de nuit, M ) 
Lévesque vivra ainsi une viç pUi^ 
normale au sein de sa f ami j l e j 
dans sa maison où il se sent-bien*; 
«Si tu savais comme je suis bien à! 
la maison», rit-il. ,„*7î ! 

Et, advenant le pire? M. L,é,Yfis*J 
que ne se fait aucune a l l u s i o n S U P 

ses chances de se trouver u n ë m l 
ploi comparable. «Au pire, jë$ën-fc 
drai tout, même à perte. J ' i rai sui*L 

le Bien-être s'il le faut. Je n'ai pa» 
honte d'en prof i ter . Après tout,! 
j ' a i assez payé. Je me suis b^tfu,J 
j ' a i fait des concessions et d^esj 
sacr i f ices pour accumule r aes j 
biens, en tenant compte de mes! 
moyens . Si je suis obligé de tp^it; 
vendre, je le ferai. Mais je nç&qis; 
pas certain que je recommencerai» 
une deuxième fois». "!! ! 

Céline est un peu moins optimis
te. L ' idée de r e tou rne r en loge-; 
ment avec trois enfants en bas! 
âge ne lui plaît guère. Mais, dTun! 
commun accord, ce couple a cféci-J; 
dé de ne pas se la isser détruire;* 
par une situation sur laquelle ils-
n'ont aucun contrôle. ,VM1 !; 

«On est conscient de ce quiptjut 
arriver, dit-elle, et si ça arrive, i l . 
va falloir se ten i r les deux, se 
remonter l'un et l 'autre. 

Le protocole 
en prend 

pour son rhume 
Absent de la p lupa r t des 
conférences fédérales-pro

vinciales depuis l'entente consti
tutionnelle, le gouvernement du 
Québec a fai t un re tour r e m a r 
qué hier à la réunion des pre
miers ministres sur l'économie. 

Le premier ministre, M. René 
Lévesque, est arrivé en retard, 
et son ministre Bernard Landry 
a, à toute fins utiles, volé la con
férence de presse que projetait 
de donner le ministre des Finan
ces, M. Allan MacEachen, et le 
gouverneur de la Banque du 
Canada, M. Gerald Bouey, en fin 
de journée. 
. L'arrivée en retard de M. Lé
vesque n'était pas intentionnelle, 
mais elle a provoqué une petite 
e sca rmouche en t r e les déléga
tions dès le début de la journée. 

Le p r e m i e r min is t re du Qué
bec a expliqué que l'entente in
tervenue entre les fonctionnai
res responsables de la prépara
tion de la conférence, prévoyait 
l 'arrivée au Centre des conféren
ces à 9:30 en prévision de l'ou
verture officielle de la rencontre 
à 10:00. 

Réplique 
Comme s'ils avaient prévu le 

coup, les fonct ionnaires fédé
r aux ont rép l iqué immédia te 
men t en d i s t r ibuan t une copie 
d 'un télex envoyée aux provin
ces le 21 j anv ie r , et f ixant le 
début de la conférence à 9:30. 

Piqué au vif, le sous-ministre 
québécois des Affaires intergou
vemementales, M. Robert Nor
mand, a rédigé une lettre à l'at
tention de M. Lévesque, expli
quant que lors de leur réunion à 
ce sujet, les fonctionnaires s'é
taient entendus sur 10:00 pour le 
début des travaux. 

L'incident était anodin, mais il 
a insulté le p r e m i e r minis t re 
québécois parce que M. Trudeau 
ava i t commencé sans lui. Il a 
s ignalé en fin de journée que le 
premier ministre Trudeau était 
a r r i v é 10 minutes en r e t a rd 
ap rès le lunch, et que cela n 'a
vait fait sursauter personne. 

Il a aussi noté que Radio-Ca
nada s ' é ta i t inquiété de son re
tard, mais n'avait passé aucun 
c o m m e n t a i r e su r celui de M. 
Trudeau. «Tout de même, Radio-
Canada . . . ê t r e quéta ine à ce 
point là» a lancé le premier mi
nistre devant les caméras de la 
télévision en qu i t t an t la confé
rence èn fin de journée. 

Ce qui ne l 'a pas empêché 
d'accorder une entrevue exclusi

ve à l'émission «The Journal» de 
la CBC quelques minutes plus 
t a r d , au dé t r imen t de tous les 
autres médias et notamment des 
journalistes francophones, qui 
a t t enda i en t des commenta i r e s 
de sa part . 

Landry sur le 
siège de Bouey 

Le ministre d 'Etat au dévelop
pement économique du Québec, 
M. Bernard Landry, a déclenché 
de son côté un tonner re de pro
tes ta t ion du côté fédéral en fin 
de journée en s'installant dans la 
salle réservée aux conférences 
de presse, juste au moment où le 
gouve rneur de la Banque du 
Canada , M. Gerald Bouey et le 
ministre des Finances, M. Allan 
M a c E a c h e n , y faisaient leur 
entrée pour rencontrer les jour
nalistes. 

Ottawa avait réservé la salle 
pour 17:00 et le Québec pour 
17:30. Comme il é ta i t tout près 
de 19:00, M. Landry a appl iqué 
la formule du «premier a r r ivé , 
premier servi». 

Mis devant un fait accompli et 
p robab lemen t un peu blessé 
d a n s son amour -propre , M. 
MacEachen a tourné les talons 
e t il a qu i t té la sal le . " Les ad
jo in ts des deux délégat ions , 
Louise Laf leur du fédéral et 
Rober t Mackay du Québec se 
sont pris aux cheveux sans par
ven i r à s ' en tendre , ce qui a 
a m e n é MM. MacEachen et 
Bouey à accorder une conféren
ce de presse improvisée dans le 
hall d'entrée du Centre des con
férences. 

Point de mire 
L'ouverture de la conférence 

des premier^ ministres était té
lévisée, et les participants n'ont 
pas manqué l'occasion de passer 
leur message. 

Le p r e m i e r min is t re du Qué
bec n'a pas échappé à la règle en 
sortant deux grands tableaux en 
couleur juste sous le nez de MM. 
Marc Lalonde et P i e r r e Tru
deau , pour leur expliquer les 
désavantages des propositions 
fédéra les su r la question des 
accords fiscaux. 

MM. Trudeau et Lalonde ont 
bien r igolé, se souvenant sans 
doute du bon vieux temps où 
René Lévesque occupait des 
fonctions moins «encombrantes» 
pour les tenants du fédéralisme, 
à titre d 'animateur de l'émission 
Point de Mire à Radio-Canada. 

OUJURT LAVOil 
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L'INCENDIE DE LA CATHÉDRALE 
DE MONT-LAURIER 

Triste anniversaire 
pour le curé Fortier 

Le curé Jacques Fortier a 
vu brûler la magnifique 

cathédrale de Mont-Laurier le 
jour du premier anniversaire de 
son arrivée dans la municipalité. 

MARTHA OAONON 

«C'était une bien triste fête! 
Le feu a tout détruit sur son pas
sage, ne laissant intactes que les 
vieilles pierres. Nous évaluons 
les pertes à environ $5 millions. 
11 ne reste plus rien. Les pom
piers ont sauvé quelques vases 
sacrés et les saintes espèces», a 
expliqué à LA PRESSE le curé 
Fortier. 

C'est le 23 février 1919 que la 
première messe était célébrée 
dans la cathédrale. Le journal 
Le Devoir écrivait à l'époque 
que Mgr Xavier Brunet qui était 
l'évêque du diocèse avait réussi 
en faisant appel à ses ouailles à 
récolter en l'espace de huit jours 
l'importante somme de $8,200 
pour le financement de la cathé
drale. Un contrat en date du 12 
octobre 1917 indique que le coût 
global de la construction s'éle
vait à $67,< 

Quelques annnées plus tard, en 
1924, un nouvel évêque, Mgr 
Joseph-Eugène Limoges, déci
dait d'embellir le temple de 

Dieu. Il commandait à un pein
tre italien des tableaux à l'huile 
représentant le chemin de la 
croix, des vitraux de Grenoble et 
retenait les services d'un groupe 
d'artisans (Caron & Frères de 
Mont-Laurier) qui se mirent à 
sculpter le bois de chêne rouge 
pour en faire des pièces remar
quables: une chaire suspendue, 
un autel impressionnant, un siè
ge episcopal, etc. La cathédrale 
avait une superficie de 15,840 pi2. 

Selon le curé Fortier, les coûts 
du chauffage étaient devenus 
très élevés. La fabrique pré
voyait dépenser environ $18,i 
cette année pour les 65,000 litres 
d'huile qui étaient nécessaires 
pour chauffer la cathédrale. 
Pour l'instant, il n'y a aucun 
projet de reconstruction dans 
l'air. L'évêque du diocèse, Mgr 
Jean Gratton, qui est resté jus
qu'à la fin sur les lieux de l'in
cendie, ne connaît pas encore les 
désirs de la population. 

«L'église était assurée mais 
dans un cas de ce genre, les per
tes sont toujours inestimables. 
Les citoyens m'ont laissé enten
dre qu'ils étaient prêts à m'ai-
der. Nous verrons ce qu'il faut 
faire», a déclaré le curé Fortier. 
Quant à la cause de l'incendie, 
elle est encore inconnue. Le clocher de la cathédrale de Mont-Laurier s'effondre dans 

un tourbillon de flammes. Laserphoto PC 

Prix Simpsons 

92,588 
MANTEAUX DE VISON CANADIEN. Un re
tour au vison... une tradition luxueuse! La 
coupe, la texture et le style d'un classique! 
Seulement un modèle de notre imposante 
collection est représenté Chaque manteau 
est meticuleusement travaillé par des arti
sans canadiens réputés! Pastel, buff ou 
d'élevage. 

Prix Simpsons 

*748à*l,988 
MANTEAUX ET JAQUETTES FOURRURE 
LONG POIL. Le froid ne vous fera pas peur 
si vous vous emmitouflez dans un manteau 
de fourrure long poil! Notre collection com
prend: manteaux en rat musqué naturel ou 
teint, avec ou sans garniture; chat sauvage 
naturel, castor naturel long poil; manteaux 
et jaquettes en renard bleu;, jaquettes en 
chat sauvage et en loup. Tous les mooèles 
et fourrures non offerts dans tous les ma
gasins. 

Rayon 311. fourrures 

Centre-ville. Fair view. Anjou. Levai et St-Bruno. 

Pour achat en personne seulement. 
Plan mise de côté Simpsons 
Il suffit d'un dépôt de 10% au moment de l'achat 
et nous garderons votre manteau tusqu'à l'eu* 
tomne Vous pourrez alors payer le solde comp
tant ou le porter à votre compte Simpsons. 

Pensez à Simpsons pour votre nouvelle fourrure! 

1 123 456 789 0 

DEUX ANS AVANT LES ÉLECTIONS 

Un rapport interne 
du gérant sème la 
bisbille à Mascouche 

«Gérard Roberge a fait son 
travail comme un vrai gérant 

doit le faire. Henri Krynski en a 
contre la Ville parce qu'il est pré
sentement en procédures d'expro
priation et qu'il a été défait com
me candidat à un poste de conseil
ler aux dernières élections muni
cipales», affirmait le maire Gilles 
Forest de Mascouche. 

JEAN-PAUL 
CHAERONN1AU 

M. Forest a signalé que le con
seil municipal se réunissait à huis 
clos en soirée (hier) pour étudier 
la réplique à donner aux accusa
tions portées lors de l'assemblée 
du conseil lundi par M. Krynski. 

Ce citoyen a expliqué que dans 
un document interne le gérant 
Roberge suggérait au conseil 
municipal d'augmenter les taxes 
cette année pour ne pas avoir de 
majoration l'an prochain, année 
des élections municipales à Mas
couche. 

Le maire Forest n'a pas nié l'e
xistence de tel document, tout en 
affirmant qu'il était normal pour 
un haut fonctionnaire, fédéral, 
provincial ou municipal de faire 
des rapports semblables. «Le gé
rant nous a mis en garde, il nous a 
dit de faire attention pour ne pas 
nous retrouver avec un trop grand 
déficit et être ainsi obligé d'aug
menter les taxes indûment. Nous 
avons coupé le plus possible, on a 
même laissé tomber les festivités 
de la Saint-Jean pour épargner 
$25,000 environ. Nous avons aug
menté les taxes de 1982 comme il 
fallait le faire pour faire face à 
nos obligations». 

Sans pouvoir l'affirmer officiel
lement, le maire Forest a émis 

l'hypothèse que c'est un conseiller 
municipal qui a remis le rapport 
interne à M. Krynski. «Seulement 
le conseil municipal, le gérant, le 
greffier et le secrétaire étaient au 
courant de l'existence de ce docu
ment», précise-t-il. 

«Laisser courir» 
Le maire a ajouté que le 21 jan

vier, il avait reçu une lettre du 
procureur de la ville dans le dos
sier d'expropriation et que l'avo
cat mentionnait que le « p r m i n » 
Kryski» avait l'intention..^ <}e: 

mander des enquêtes publiques 
sur deux dossiers municipaux s'il 
n'avait pas gain de cause. 

Joint au téléphone, M. Krynski 
a déclaré que plusieurs personnes 
l'avaient contacté hier pour offrir 
leur aide et lui suggérer de de
mander une enquête publique. 

«Pour le moment, dit-il, je lais
se courir les événements. J 'at
tends la réplique du conseil muni
cipal. Je me donne 24 heures. S'il 
y a des gens qui veulent faire des 
choses, c'est à eux de décider.» 

Cette affaire risque de faire 
beaucoup de bruit: plusieurs per
sonnes présentes dans la salle ont 
réclamé la démission du gérant et 
du maire; deux conseillers ont 
refusé d'appuyer une motion de 
confiance présentée par le maire 
à l'endroit du gérant et ils ont 
demandé l'avis du ministère des 
Affaires municipales. 

Pour la deuxième fois en six 
mois, la population aura les yeux 
rivés sur Mascouche. En septem
bre, une affaire d'indéc once qui 
aurait impliqué des policiers mu
nicipaux de cette ville et des dan
seuses a fait la manchette des 
journaux, et, aujourd'hui, c'est au 
tour du gérant et des édiles de fai
re parler d'eux. 

CLINIQUE MÉDICALE 
Doctor's Replacement Medical Service 

Depuit 1972 

6555, C Ô T E - D E S - N E I G E S , SUITE 390 
Médecine familiale. Gynécologie, Médecine générale 

Médecine interne, Oto-rhina-loryngologiste 

HEURES D'OUVERTURE: 
Lundi à vendredi (les congés inclus) 9h à 21 h 
Samedi 1 Oh a 17b 
Dimanche 1 0 h à 1 4 h 

MEDECINE FAMILIALE - SERVICE D"URGENCE DE 24h 

Tél . : 7 3 1 - 1 1 8 6 

PROBLÈME 
avec 

L'ALCOOL? 
Si vous voulez être aide, 
appelez tout de suite à 
l'Auberge du nouveau 
POINT DE VUE. 

652-3981 
Conseillers, thérapie, con
fort, paix et bon air. 

QUATRE SESSIONS D'EXPERTISES ET D'EVALUATIONS 

Les 3, 4, 5 et 6 février 
De lOhOO a.m. à 6h00 p.m. — vendredi soir jusqu 'à 9hOO p.m. 
CINQ EXPERTS À VOTRE DISPOSITION POUR ÉVALUER 

bijoux, tableaux, argenterie, antiquités, porcelaine, bronzes, timbres. 
monnaies, objets d'art, etc. 

POUR 

ASSURANCES/VENTE IMMÉDIATE/ENCAN 
charge de $ 5 par objet 

remboursable si l'objet nous est confié pour encan par catalogue 
(charge additionnelle pour certificats) 

PROCHAIN ENCAN — Les 9,10, 11 et 13 mars 
tableaux, antiquités, bijoux, porcelaine, argenterie, etc. 

Exposition — du 5 au 8 mars inclusivement 

Visites à domicile sur rendez-vousf

vy tél.: 731-4312 

l e /TREIORJ D'ART nnev irU 

146, rue Bates (coin Vimy) chambre 303, 
Ville Mont-Royal, tél.: (514) 731-4312 

Stationnement gratuit à l'arrière 

COLLÈGE FRANÇAIS 
1 85 ouest, rue Fairmount, Mont réa l 

• reconnu d'intérêt pu
blic 

• membre de l'A.I.E.S. 
et de l'A C.Q. 

• mixte ovec program
mes et examens du 
ministère. 

PENSIONNAT 
Au primaire : 

a Longueuil (270 places) 

t t OU secondaire 

a Montreal ( 160 places] 
A N N F X E NORD 

EXAMEN D'ENTRÉE EN SECONDAIRE 1 
* Le samedi 6 févr ie r 8 2 de 9 h 3 0 à 1 2 h . 
Communiquer avec le secrétar ia t ou %m p résenter avec le bul le t in . 

1 8 5 ouest, rue F a i r m o u n t 

Tel.: 2 7 2 - 0 7 5 4 1 4 5 5 3 8 4 8 

Autres inscription* ; 
— PRIMAIRE Ire o 6e onnee (longueuil, Montreal ou Cortierville) 

— SECONDAIRE II. Ill, IV, V (S* presentation du bulletin) 

— COLLÉGIAL II et II Sessions Hiver (sept. 82) 

Preporotion ou DEC (Diplôme d Etudes Coileçales] 

Cours preparont oui structures d accueil universitaires 

— Sciences de la sonte 

— Sciences pures et appliquées 

— Sciences de l'odministratian 

— Sciences humomes 

— lettres — longues 
À TITRE D'INFORMATION 

— Le Collège français reçoit une majorité d'élèves canadiens-français. 

•— Les programmes d'études et les examens sont ceux de la province de Québec. 

— Le Collège Français est un des rares collèges privés où les cours sont décloisonnes 
avec promotion par matière. 

— Le Collège Français assure, avec ses autobus scolaires, le transport à des prix très 
abordables. 

TRAJET DES AUTOBUS SCOLAIRES : 

• Somi-Hiloif». Bolooil. Soint-Botilo, Soint-Hueert, Montreal rue Fairmount • Sointt-Julit. Soinl-
ftnme, longvevil, Montreal ru* Foirmount • BVettord, loflecne, Groenttold Pork, Montreal ru* Foir-
mevnt • rV*vilV*. Saint-lomborf. l*moyr»*. Montreal rue Foirmount • Soint*-TH*r *to-*n-Hout. lor-
roi no. Viment, Beit-oWFrfion • Soint*-Morth*-»ur-J*-lo«. SoinMuttocho. Sdinte-Oototh**. • Ville do 
Lflvol. Soint-Vincont-oVraul • rSofrorond». *o«bara Oollord-oet-Orm*ou«. Montreal 

1 

Pour remeignements, imcriptiom et protpoctu*. 

2 7 2 - 0 7 5 4 2 7 2 - 1 4 5 5 2 7 2 - 3 8 4 « _ 774-j 
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PIPERNO EN COUR SUPRÊME 

Les juges délibèrent sur 

l'acceptabilité 

de 3 documents 

Sept Juges de la Cour suprê
m e du Canada ont entendu 

hier les représentations des avo
ca t s dans l ' a f fa i re du physicien 
i ta l ien F r a n c o P iperno . Le banc 
é ta i t const i tué du juge en chef 
Bora La s kin et des juges Ronald 
Martland, Roland Ritchie, Willard 
Zébédé Es tey , William Rogers 
Mcln tyre , Jul ien Chouinard et 
Antonio Lamer . I ls ont pris V af
faire en délibéré. Ils ont à décider 
si trois documents, représentant 
des témoignages non as se rmen

tés , comme l 'exige la loi cana
dienne, peuvent ê t r e déposés en 
preuve dans l'enquête en extradi
tion prés idée p a r le juge Jean-
Guy Bollard, de la Cour supérieu
re, à laquelle Franco Piperno fait 
face à Montréal. 

Le gouvernement italien, repré
senté par Me Joseph Nuss, récla
me l 'extradi t ion du professeur 
Piperno, qu'il relie à des activités 
t e r ror i s tes en I ta l ie . Les témoi
gnages non assermentés avaient 
été rejetés par le juge Boilard, et 

LA PRESSE, 
cette décision avait été maintenue 
p a r le juge George Addy, de la 
Cour fédérale. 

Si on tient compte des mandats 
d ' a r r ê t s ignés pa r le juge Claire 
Barct te-Joncas et le juge Jacques 
Ducros . du mandat d'incarcéra
tion signé par le juge Mathieu, de 
la demande de mandamus présen
tée pa r Me Nuss en Cour d 'appel 
fédéra le devant les juges Ryan, 
P r a t t et Ledain, et de l ' habéas 
corpus accordé par le juge James 
Hugessen, les sept juges de la 

MONTRÉAL, MERCREDI 3 FÉVRIER I982 

Cour suprême du Canada portent 
à quinze le nombre des magistrats 
devan t lesquels le cas de M. Pi
perno a é t é p résen té depuis sa 
première arrestation au début de 
s e p t e m b r e dernier , ce qui n 'es t 
pas si mal, en cinq mois. 

M. Piperno est défendu par Me 
Michel Denis, et Me P i e r r e Pou-
part, de l'Aide juridique. Les re
présentations de la défense et de 
la demande, hier, en Cour suprê
me, ont du ré de 10 heures 30 à 12 
heures 45. 

rabais Vz ! ensembles matelas 
et sommiers «Supremacy» de Simpsons 

v . . : : - : : : - :o : - :S? 

Un des meilleurs achats 
«110» de Simpsons: 
meilleure occasion, meilleure 
qualité, meilleur prix. 
Un rabais aussi impressionnant que la 
qualité! Vous trouverez dans ces matelas et 
sommiers «Supremacy» de Simpsons 
toutes les caractéristiques que vous 
recherchez: recouvrement des plus 
nouveaux, isolant vous procurant confort et 
bon support et... choix de 4 modèles! 

1. « LUXURY TOP. 512 ressorts lovés 
calibre 14. Bordures pré-fabriquées. 
Surface polyester piquée à couche de 
mousse très moelleuse. Sommier 81 
ressorts lovés. 

Ens. jumeau ($425) 

Ens. double ($475) 31664  

Ens. Queen ($525) 349" 

2. FERME. 312 ressorts lovés calibre 13, 
bordures pré-fabriquées et poignées en 
corde. Coussinet sisal des 2 côtés. Surface 
piquée à une couche de feutre blanc. 

Sommier assorti avec 72 ressorts lovés. 

Ens. jumeau ($335) 219" 

Ens. double ($385) 25664 

Ens. Queen ($435) 

3. TRÈS FERME. 405 ressorts lovés calibre 
14. Bordures pré-fabriquées et poignées en 
corde. Surface polyester piquée au 
coussinage mousse. Sommier 81 ressorts 
lovés. 

Ens. jumeau ($365) 24331 

Ens. double ($415) 276" 

Ens. Queen ($465) 309" 

4. EXTRA FERME. 512 ressorts lovés 
calibre 14. Bordures pré-fabriquées et 
poignées en corde. Surface polyester 
piquée au coussinage mousse. Sommier 81 
ressorts lovés. 

Ens. jumeau ($395) 26331 

Ens. double ($445) 29664  

Ens. Queen ($495) 329" 

Les prix entre parenthèses sont les prix 
ordinaires de Simpsons 

En vente jusqu'au samedi 13 février 1982. 

Rayon 401 , meubles 
Centre-ville, Fairview, Anjou, Laval et St-
Bruno 

Venez, écrivez... ou composez 
842-7221 jour et nuit 

... .<<>f : v / 

ft \ :*m< • ; - \y. 

«Achats 
fracassants». 
Maintenant en plein es
sor. Commandez dès 
maintenant. 
Composez 842-7221 
jour et nuit. 

MD 

I 1?3 45b 789 0 

Venez, écrivez... ou composez 842-7221 
Commandes téléphoniques 24 heures par jour. 
Livraison sans frais dans la zone normale 
de Simpsons. 

II 

Heures d'ouverture: Centre-ville, Fairview, Anjou, Laval et St-Bruno: 
du lundi au mercredi 9h30 à 18h; jeudi et vendredi 9h30 à 21 h; samedi 9h à 17h. 
Centre d'aubaines au 4895 Hickmore, Ville St-Laurent: du lundi au mercredi 
9h30 à 17h30; jeudi et vendredi 9h30 à 21 h; samedi 8h30 à 16h30. 

4 
r 


